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Le bpa. Pour votre sécurité.

Le bpa est le centre suisse de compétences pour la pré-
vention des accidents. Il a pour mission d’assurer la sécurité 
dans les domaines de la circulation routière, du sport, de 
l’habitat et des loisirs. Grâce à la recherche, il établit les 
 bases scientifi ques sur lesquelles reposent l’ensemble de 
ses activités. Le bpa propose une offre étoffée de conseils, 
de formations et de moyens de communication destinés 
tant aux milieux spécialisés qu’aux particuliers.
Plus d’informations sur www.bpa.ch.
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Avant-propos

SINUS: le fruit de partenariats

e présent ou ra e du bpa est la derni re édition en date 

de SINUS, le rapport sur le niveau de sécurité et l’acciden-

talité dans la circulation routière en Suisse.

our s’assurer du succ s de son tra ail de pré ention  le bpa 

s’entoure de partenaires. Il n’en va pas autrement pour  

SINUS. Car bien que ce rapport soit élaboré par le bpa, 

divers partenaires y contribuent au travers de leurs don-

nées. e bpa prépare ensuite ces c i res  les compl te par 

les siens et les associe  pour enfin les anal ser. l en résulte 

un ou ra e qui donne un éclaira e complet sur l’accidenta-

lité routière en Suisse, en variant les points de vue selon le 

roupe d’usa ers de la route  leur e ou le lieu des acci-

dents, notamment.

SINUS est réalisé sur mandat du Fonds de sécurité routière 

 un partenaire de lon ue date du bpa. l est destiné 

aux partenaires de la prévention – décideurs, spécialistes 

du domaine ou autres intéressés – qu’il aide à prendre des 

mesures appropriées.

Je vous souhaite une bonne lecture!

ri itte u mann

Directrice
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Introduction
La mobilité de la population helvétique a aussi son revers: chaque année, plus de 
80 000 personnes se blessent et près de 300 autres se tuent dans des accidents sur 
les routes suisses. Ceux-ci occasionnent douleurs et souffrances, mais aussi des 
coûts matériels de l’ordre de 4,3 milliards de francs l’an.  
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  Nombre potentiel d’années de vie perdues pour 100 000 habitants, 
selon le sexe et des causes de décès choisies*, 2012 
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    * Nombre potentiel d’années de vie perdues entre 1 et 70 ans, taux standardisé par âge, 
 population européenne standard 

Source: bpa, extrapolation 

Source: bpa, extrapolation 

Source: OFS, statistique des causes de décès 

Les accidents de la route, 
une charge pour la société

En Suisse, les maladies causent chaque année plus de 

  déc s. n comparaison  les accidents quelque 

tués par an  paraissent plut t insi nifiants.

e prime abord  l’ur ence d’a ir semble moindre pour les 

accidents de la route par rapport à d’autres problèmes de 

santé publique  comme le taba isme  l’alcoolisme  les mala-

dies cardio-vasculaires ou le cancer. En effet, les problèmes 

sanitaires sont sou ent au és  l’aune du nombre de 

décès qu’ils causent. r ce crit re n’est pas su fisant  il aut 

aussi tenir compte du nombre de blessés ra es ainsi que 

des conséquences p siques et ps c iques  lon  terme 

pour pouvoir évaluer les répercussions sociétales et socio-

économiques des problèmes de santé publique.

our les accidents de la route  les statistiques o ficielles ne 

rensei nent qu’insu fisamment sur la gravité des bles-

sures et les conséquences qu’ils en endrent  lon  terme. 

e plus  les accidents occasionnant des domma es corpo-

rels ne sont pas tous enre istrés par la police. ’est pour-

quoi, sur la base de différentes sources de données, le bpa 

procède chaque année à une extrapolation qui donne une 

ima e compl te de l’accidentalité extrapro essionnelle en 

uisse. our  il estime  plus de   le nombre de 

blessés sur les routes el étiques seuls   ont été enre-

istrés par la police .

n uisse  les accidents de la route en endrent des coûts 

matériels de plus de 4 milliards de francs l’an, dus en parti-

culier aux traitements médicaux  aux domma es matériels 

et aux pertes de production consécutives aux absences pro-

essionnelles. i l’on tient é alement compte des consé-

quences immatérielles des accidents douleurs  sou rances  

c oc émotionnel  perte de la oie de i re  etc.  les dom-

ma es se montent  pr s de  milliards de rancs par an. 

i les in alides  les blessés ra es et les tués ne représentent 

qu’une asse  petite part moins de  des accidentés sur 

les routes suisses  ils sont en re anc e  l’ori ine de 1 4 des 

coûts matériels.

En dépit d’une baisse continue des chiffres des accidents de 

la route depuis des années  les domma es corporels qu’ils 

en endrent restent considérables et le co t  la c ar e de 

la société justifie la poursuite d’une prévention 

systématique.
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Répartition des coûts matériels des accidents de la route selon la 
gravité des dommages corporels6, 2012  
 

 

4% 4%

15%

10%

11%

56%

Blessés légers Personnes ayant subi des
blessures moyennement graves

Blessés graves

Invalides Tués Dommages matériels

Décès selon l’âge et la cause, 2012 
 
 

Cause Age 
<1 1–14 15–44 45–64 65–84 85+ Tous âges confondus 

Maladies 
Système cardio-vasculaire   2   5   170  1 421  7 971  12 105  21 674
Cancer   0   25   321  3 531  9 316  3 306  16 499
Système respiratoire   0   2   19   253  1 809  1 823  3 906
Diabète   0   0   8   97   571   566  1 242
Maladie infectieuse   1   2   36   106   324   283   752
Système urinaire   0   0   0   24   381   539   944
Cirrhose alcoolique du foie   0   0   21   244   225   15   505
Autres maladies   292   33   314  1 224  5 407  7 731  15 001
Total maladies  295  67  889 6 900 26 004 26 368 60 523 
Accidents et morts violentes 
Accident   1   26   300   333   776  1 027  2 463
Suicide   0   3   318   404   258   54  1 037
Autres morts violentes1   0   4   48   44   43   11   150
Total accidents et morts violentes  1  33  666  781 1 077 1 092 3 650 
Total décès  296  100 1 555 7 681 27 081 27 460 64 173 
1 Surtout homicide 

Accidents non professionnels de la population résidante suisse selon le 
domaine, 2012 
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 82 360 419 5 941 9 000 67 000 2852

Sport  407 320  191 12 319 36 430 358 380 100

Habitat et loisirs  568 400 1 014 17 316 42 160 507 910 1881
Total  1 058 080 1 624 35 576 87 590 933 290  2 266 
  

 

  2 Tués sur les routes suisses en 2012 (touristes compris): 339 

Coûts socioéconomiques des accidents non professionnels en millions 
de CHF, selon le domaine, 20123 
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2 3784   417   646   173   175   483  4 271

Sport  ...5   146   705   661   765   180  2 457

Habitat et 
loisirs 

 ...5   573  1 192   657   890 1 225  4 537

Total  2 378 1 136 2 543 1 491 1 830 1 888 11 265 
3  Seules les blessures ayant nécessité des prestations médicales ou des prestations d’assurance 

sont prises en compte.  
4  Y compris les dommages matériels causés par les accidents sans blessés ni tués ainsi que les 

frais de justice et police. 
5  Il n’existe pas de données permettant de calculer le montant des dommages matériels de 

même que les frais de justice et police pour les accidents dans le sport, l’habitat et les loisirs. 
6  Gravité des dommages corporels:  

– Blessés légers: absence de moins de 1 mois 

– Personnes ayant subi des blessures moyennement graves: absence de 1 à 3 mois 

– Blessés graves et invalides: absence de plus de 3 mois ou rente d’invalidité 

 

Charge socioéconomique totale des accidents non professionnels en 
millions de CHF, selon le domaine, 20123  
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2 3784   580  3 784  1 205  1 057 885  9 889

Sport   ...5   203  5 097  4 881  4 931 327 15 438

Habitat et 
loisirs 

  ...5   754  8 609  5 493  6 771 2 020 23 647

Total   2 378 1 537 17 490 11 579 12 759 3 232 48 974 
 

Source: OFS, statistique des causes de décès 

Source: bpa, extrapolation 

Source: bpa, extrapolation Source: bpa, extrapolation 

Source: bpa, extrapolation 
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Les accidents en bref
En 2014, 4043 personnes ont été grièvement blessées et 243 autres tuées sur les 
routes helvétiques. La tendance baissière des chiffres des accidents observée depuis 
de nombreuses années se poursuit. Si ce résultat est globalement réjouissant, le 
 bilan est moins positif pour les usagers de la route âgés, les utilisateurs de deux-
roues et les piétons.
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En 2014, 243 personnes ont perdu la vie et 4043 autres ont 

été ri ement blessées sur les routes el étiques  soit res-

pectivement 26 et 86 de moins qu’en 2013. Cette dernière 

décennie, le nombre de tués a reculé d’environ 20 par an, 

celui des blessés ra es de plus de .

es ictimes de la route en  étaient pour la plupart des 

occupants de voitures de tourisme  iennent ensuite les 

motoc clistes et les piétons. es ommes étaient impliqués 

quelque 3 fois plus souvent dans les accidents mortels que 

les femmes. Il s’est produit plus d’accidents avec une issue 

fatale sur les routes hors localité que sur les routes en loca-

lité et les autoroutes réunies. es principales causes des 

accidents mortels étaient la itesse  l’inattention la distrac-

tion et les refus de priorité.

es motocyclistes ont subi le plus de blessures ra es  sui-

vis des occupants de voitures de tourisme, des cyclistes et 

des piétons. es ommes ont été en iron  ois plus nom-

breux  tre ri ement blessés que les emmes. ur les 

routes en localité, on a dénombré près du double des bles-

sés ra es par rapport aux routes ors localité et aux auto-

routes réunies. es accidents a ant occasionné des blessés 

ra es étaient principalement dus aux re us de priorité et  

l’inattention la distraction.

e net ren orcement de la sécurité routi re a le plus profité 

aux occupants de voitures de tourisme ces dix dernières 

années. Tant en chiffres absolus que relativement au reste 

de l’accidentalité  le nombre de blessés ra es et de tués a 

baissé plus que la mo enne pour ces usa ers de la route. 

’é olution est moins positi e pour les motoc clistes  les 

piétons et les cyclistes. our ces derniers  le nombre de 

blessés ra es est m me resté au ni eau de . uant  

l’accidentalité des utilisateurs de vélos électriques, dont le 

nombre continue  pro resser  elle est en ausse.

i le nombre de blessés ra es a diminué pour les moins de 

 ans au cours de la derni re décennie  il a au menté pour 

les usa ers de la route de  ans et plus.

Globalement, les tendances des années précédentes se 

sont poursuivies en 2014: on observe un transfert de l’acci-

dentalité ers les usa ers de la route plus és et le pro-

bl me du trafic lent s’est encore accentué. 

. esamtueberblic r.docx n a . .  

 Situation 2014 
Tués Blessés 

graves 
 

Total 

        

Total   243  4 043  4 286 
Moyen de locomotion 
Voiture de tourisme   97   959  1 056

Motocycle   53  1 199  1 252

Cyclomoteur   1   84   85

Vélo électrique   5   145   150

Cycle   29   890   919

A pied   43   627   670

Autres   15   139   154
Age 
0–6   3   40   43

7–14   6   149   155

15–17   2   177   179

18–24   38   458   496

25–44   48  1 158  1 206

45–64   60  1 322  1 382

65–74   27   379   406

75+   59   360   419
Sexe 
Hommes   187  2 706  2 893

Femmes   56  1 336  1 392
Région linguistique 
Suisse alémanique   166  2 542  2 708

Suisse romande   69  1 263  1 332

Tessin   8   238   246
Type d’occupant 
Conducteur   169  3 083  3 252

Passager   31   333   364
Localisation 
En localité   93  2 560  2 653

Hors localité   138  1 275  1 413

Sur autoroute   12   208   220
Type d’accident 
Impliquant un piéton   42   622   664

Perte de maîtrise   94  1 590  1 684

Collision frontale   31   219   250
Dépassement ou changement de voie de circulation   19   185   204

Tamponnement   11   321   332
En quittant une route/s’engageant sur une route   31   801   832

En traversant une route   5   191   196

Autres   10   114   124
Conditions de lumière 
De jour   160  2 908  3 068

A l‘aurore, au crépuscule   18   267   285

De nuit   64   868   932
Conditions météorologiques 
Pas de précipitations   205  3 569  3 774

Pluie, grêle, chutes de neige   32   459   491
Jour de la semaine 
Du lundi au vendredi   171  2 920  3 091

Week-end   72  1 123  1 195
Cause potentielle 
Vitesse   65   832   897

Influence de l‘alcool   29   486   515

Inattention et distraction   52  1 055  1 107

Refus de priorité   42  1 166  1 208

Utilisation inadéquate du véhicule   35   444   479

Influence de stupéfiants, médicaments   16   114   130
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. esamtueberblic r.docx n a . .  

 Différence par rapport à 2013 Moyenne 2009–2013 Evolution moyenne 2004–20141 
Tués Blessés graves Tués Blessés 

graves 
Tués Blessés graves 

Chiffres 
absolus 

% Chiffres 
absolus 

% Chiffres 
absolus 

% Chiffres 
absolus 

% 

                      

Total –26 –9.7 –86 –2.1   321  4 387 –20 –3.8 –142 –2.6 
Moyen de locomotion 
Voiture de tourisme –6 –5.8 –143 –13.0   118  1 219 –11 –4.9 –100 –4.9

Motocycle –2 –3.6 18 1.5   68  1 322 –4 –3.7 –37 –2.4

Cyclomoteur –7 –87.5 –13 –13.4   5   112 –1 –6.8 –12 –6.4

Vélo électrique   1 25.0 31 27.2   ...   ...   ... ...   ... ...

Cycle   12 70.6 100 12.7   34   822 –1 –3.1   3 0.3

A pied –26 –37.7 –96 –13.3   70   702 –2 –2.6 –5 –0.7

Autres   2 15.4 17 13.9   22   155   0 –1.7 –5 –2.5
Age 
0–6 –5 –62.5 –13 –24.5   6   56   0 –4.8 –4 –4.1

7–14   2 50.0 –24 –13.9   10   211   0 0.3 –13 –4.0

15–17   0 0 –13 –6.8   8   233 –2 –8.8 –19 –5.2

18–24   8 26.7 –60 –11.6   42   623 –6 –5.5 –50 –5.0

25–44 –1 –2.0 –16 –1.4   66  1 288 –7 –5.6 –72 –3.9

45–64 –16 –21.1 46 3.6   88  1 294 –2 –1.8   5 0.4

65–74 –5 –15.6 –3 –0.8   38   356 –1 –2.3   8 2.4

75+ –9 –13.2 –3 –0.8   62   325 –1 –1.4   4 1.1
Sexe 
Hommes –4 –2.1 –5 –0.2   239  2 913 –16 –4.2 –98 –2.7

Femmes –22 –28.2 –82 –5.8   82  1 473 –3 –2.7 –44 –2.4
Région linguistique 
Suisse alémanique –9 –5.1 8 0.3   207  2 772 –12 –3.9 –91 –2.6

Suisse romande –12 –14.8 –81 –6.0   97  1 309 –6 –3.5 –31 –2.0

Tessin –5 –38.5 –13 –5.2   17   306 –1 –4.9 –20 –4.6
Type d’occupant 
Conducteur –2 –1.2 70 2.3   211  3 230 –14 –4.0 –100 –2.5

Passager   2 6.9 –60 –15.3   40   455 –3 –4.6 –38 –4.5
Localisation 
En localité –20 –17.7 12 0.5   124  2 635 –6 –3.0 –58 –1.9

Hors localité   5 3.8 –71 –5.3   163  1 472 –12 –4.6 –67 –3.3

Sur autoroute –11 –47.8 –27 –11.5   33   279 –1 –2.8 –17 –3.9
Type d’accident 
Impliquant un piéton –21 –33.3 –68 –9.9   64   669 –2 –2.4 –6 –0.8

Perte de maîtrise –17 –15.3 45 2.9   141  1 666 –11 –4.8 –47 –2.2

Collision frontale   9 40.9 –26 –10.6   34   293 –3 –4.4 –20 –4.9
Dépassement ou changement de voie de circulation –2 –9.5 –10 –5.1   18   204   0 0.7 –7 –2.8

Tamponnement –2 –15.4 –48 –13.0   14   398   0 –1.3 –21 –4.1
En quittant une route/s’engageant sur une route   14 82.4 11 1.4   27   804 –2 –3.4 –23 –2.1

En traversant une route –6 –54.5 11 6.1   11   221 –1 –3.4 –16 –4.8

Autres –1 –9.1 –1 –0.9   12   132 –1 –5.0 –2 –1.9
Conditions de lumière 
De jour –15 –8.6 –26 –0.9   201  3 111 –11 –3.7 –74 –2.0

A l‘aurore, au crépuscule   3 20.0 –14 –5.0   21   277 –1 –3.2 –5 –1.5

De nuit –15 –19.0 –45 –4.9   98   998 –7 –4.2 –63 –4.1
Conditions météorologiques 
Pas de précipitations –29 –12.4 –73 –2.0   281  3 864 –18 –4.0 –120 –2.5

Pluie, grêle, chutes de neige   0 0 –21 –4.4   37   507 –2 –2.9 –23 –3.1
Jour de la semaine 
Du lundi au vendredi –19 –10.0 –113 –3.7   226  3 149 –11 –3.3 –90 –2.3

Week-end –7 –8.9 27 2.5   94  1 238 –9 –4.8 –53 –3.1
Cause potentielle 
Vitesse –11 –14.5 –62 –6.9   98   981 –13 –5.9 –54 –3.9

Influence de l‘alcool –19 –39.6 –8 –1.6   55   566 –5 –4.4 –27 –3.6

Inattention et distraction –4 –7.1 –22 –2.0   71  1 170 –7 –5.4 –59 –3.8

Refus de priorité –5 –10.6 7 0.6   54  1 195 –4 –3.7 –40 –2.6

Utilisation inadéquate du véhicule   21 150.0 23 5.5   21   419 –1 –2.6 –11 –2.2

Influence de stupéfiants, médicaments –3 –15.8 –14 –10.9   18   130 –1 –3.2 –5 –3.0
1 Variation annuelle moyenne calculée par régression linéaire 
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  Evolution du nombre de tués dans les accidents de la route, 1965–2014 
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apport   du bpaLes accidents en bref – Evolution

En matière d’accidentalité routière, on dispose de relevés 

depuis près d’un siècle. Ils révèlent que les accidents n’ont 

cessé d’au menter usqu’en  ormis pendant la 

période de la econde uerre ondiale. ien que dans les 

années 1950 et 1960, le nombre annuel de morts sur les 

routes suisses a doublé, passant de 800 à plus de 1600.

Depuis 1971 – année record quant au nombre de tués sur 

les routes –, ce chiffre a été divisé par deux à près de 

trois reprises il a c uté de pr s de . n  on a 

dénombré 1530 décès de moins que 40 ans auparavant. Si 

l’accidentalité s’était maintenue au niveau de 1971, près de 

42 000 personnes supplémentaires auraient perdu la vie 

jusqu’en 2014. Ce nombre de décès évités correspond à la 

population de Thoune, 11e ville la plus peuplée de Suisse.

Mis en relation avec la population helvétique, ce recul est 

d’autant plus si nificati  le nombre de tués était de  

pour 100 000 habitants en 1971, contre 3 pour 100 000 en 

 . ans le m me temps  les prestations ilomé-

triques du trafic indi iduel motorisé ont au menté  elles 

ont doublé pour les oitures de tourisme pour atteindre 

pr s de  milliards de é icules ilom tres  et triplé pour 

les motoc cles passant  quelque  milliards de é icules

ilom tres . a comparaison du nombre de domma es 

 corporels ra es subis par é icules ilom tres parcourus 

confirme toute ois aussi que le risque qu’un motoc cliste 

subisse un accident mortel reste bien plus élevé que celui 

d’un occupant de voiture de tourisme.

’é olution positi e ne concerne pas seulement les tués sur 

les routes. e m me  le nombre de blessés lé ers et de 

blessés graves a reculé depuis . a baisse est néan-

moins aible pour les premiers. our les seconds  l’é olution 

positive sur les 40 dernières années est similaire à celle des 

tués, puisque leur chiffre a été divisé par deux près de 

deux fois. n  les usa ers de la route ri ement 

blessés étaient près de 15 000 de moins qu’en 1971, si bien 

que le maintien au ni eau de  aurait en endré 

 blessés ra es supplémentaires  soit en iron la 

population de la ville de Zurich.

a baisse du nombre de tués sur les routes s’est accompa-

née d’un net recul de la létalité. utrement dit  le risque 

de mourir dans un accident de la route a considérablement 

diminulé.

Evolution
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o en de locomotion 19 1 2014 ariation en  
Voiture de tourisme 668 97 –85

Motocycle 191 53 –72

Cyclomoteur 189 1 –99

Vélo électrique  ... 5  ...

Cycle 119 29 –76

A pied 537 43 –92

Autres 69 15 –78
otal 1  24  – 6 

 

étalité pour les accidents de la route selon le mo en de locomotion, 
19 1 2014 
 

o en de locomotion 19 1 2014 ariation en  
 

Voiture de tourisme   351   95 –73

Motocycle   467   133 –72

Cyclomoteur   358   26 –93

Vélo électrique  ...   111  ...

Cycle   508   87 –83

A pied   792   185 –77

Autres   485   147 –70
otal 455 112 – 5 

 

ommages corporels graves et létalité pour di érentes décennies 
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lessés 19 1 2014 ariation en  
 

Blessés légers  18 392  17 478 –5

Blessés graves  18 785  4 043 –78
otal  1  21 521 –42 
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  Evolution des dommages corporels graves selon le mo en de 
locomotion, 2004–2014 
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a comparaison de l’accidentalité pour di érentes roupes 

d’usa ers de la route ré le de toute é idence deux ten-

dances di er entes pour la derni re décennie  si le nombre 

de domma es corporels ra es a connu une baisse 

constante pour les usagers motorisés occupants de oi-

tures de tourisme et motoc clistes  il a accusé une sta na-

tion pour le trafic lent piétons et c clistes . 

e recul est toute ois bien plus prononcé pour les occu-

pants de voitures de tourisme que pour les motocyclistes 

 contre . ourtant  l’é olution de l’accidenta-

lité des seconds peut être considérée comme réjouissante 

compte tenu du fort risque d’accident et de l’importante 

létalité. n re anc e  ce sont précisément les caté ories 

d’usa ers de la route les plus ulnérables aute létalité des 

piétons  important taux d’accident des c clistes  qui ne pré-

sentent aucun tendance  la baisse. nfin  on notera l’é o-

lution  contre courant quoiqu’  un ni eau modeste  du 

nombre de domma es corporels ra es subis par les c clo-

motoristes et les utilisateurs de vélos électriques, même si 

elle s’explique certainement au premier chef par l’exposi-

tion. n considérant simultanément la réquence et la ra-

ité des accidents pour les di érents roupes d’usa ers de 

la route, on peut dire que les piétons et les motocyclistes 

sont  pour l’ eure  les usa ers de la route les plus exposés 

dans le trafic routier.

Selon le moyen de locomotion, le nombre d’accidents 

ra es arie considérablement en onction de la localisa-

tion. Comme escompté, les piétons subissent la plupart des 

domma es corporels ra es en localité  tandis que les acci-

dents ra es des occupants de oitures de tourisme conti-

nuent à se produire le plus souvent sur les routes hors des 

localités. Etonnamment, c’est à l’intérieur des localités que 

les motoc clistes subissent le plus de domma es corporels 

ra es. ne anal se plus détaillée selon la caté orie de 

motoc cles confirme toute ois notre supposition  les moto-

c clistes conduisant des en ins de plus de  cm3 sont 

ra ement accidentés surtout ors des localités.

a répartition des domma es corporels ra es selon le 

moyen de locomotion et la saison reproduit en quelque 

sorte l’exposition: si les motocyclistes et les cyclistes 

subissent la plupart des domma es corporels ra es en été  

les accidents ra es des occupants de oitures de tourisme 

se répartissent uniformément sur toute l’année.
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o en de  
locomotion 

lessés graves ués etalité 
 2004–
2014 

2014  2009–
201  

2014  2009–
201  

Voiture de  
tourisme 

  959  1 219   97   118   110

Motocycle  1 199  1 322   53   68   163

Cyclomoteur   84   112   1   5   99

Vélo électrique   145  ...   5   ...  ...

Cycle   890   822   29   34   104

A pied   627   702   43   70   285

Autres   139   155   15   22   208
otal 4 04   4  24  21 140 
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  Evolution des dommages corporels graves selon le se e, 2004–2014 
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es hommes sont deux fois plus nombreux que les femmes 

 subir des accidents ra es de la route. n  on 

dénombrait quelque  ommes et  emmes. es 

accidents impliquant des ommes sont sou ent plus ra es. 

En effet, si une personne se blesse dans un accident de la 

route, la probabilité d’une issue fatale est deux fois plus éle-

vée chez les hommes que chez les femmes.

Ces différences s’expliquent, d’une part, par l’exposition 

accrue des ommes. ls parcourent en e et de plus lon ues 

distances et passent ainsi plus de temps  se déplacer. e 

«microrecensement mobilité et transports 2010» indique, 

par exemple  qu’ils parcourent  ois plus de ilom tres 

que les femmes en voiture de tourisme. D’autre part, ils 

sont plus nombreux à adopter des comportements à risque 

et sont par conséquent da anta e impliqués dans des acci-

dents ra es dus  la itesse   l’alcool  etc.

ur l’ensemble des accidents ra es   sont causés par 

des ommes au olant d’une oiture de tourisme la police 

leur a attribué la responsabilité principale ou au moins une 

coresponsabilité  la part correspondante est de  pour 

les femmes. 2 conducteurs de voiture de tourisme sur 3 

a ant causé un accident ra e sont donc de sexe masculin. 

es ommes au olant d’une oiture de tourisme sont par-

ticuli rement sou ent  l’ori ine des accidents ra es sur-

venant la nuit  aussi bien durant le ee end  que 

durant la semaine . ls se distin uent aussi dans les 

accidents hors localité et dans ceux liés à une perte de 

maîtrise.

i l’on ne consid re que les accidents ra es impliquant des 

voitures de tourisme, la proportion de femmes concernées 

comme passagères est de  contre  peine  

comme conductrices.
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ette derni re décennie  le nombre de blessés ra es et de 

tués dans le trafic routier a é olué ort di éremment selon 

l’ e. e  les usa ers eunes ou d’ e mo en jusqu’à 

44 ans  il s’est réduit en iron de moitié  alors que c e  les 

usa ers plus és  il a au menté   c e  les  ans  

et  c e  les  ans et plus.

es seniors  ans et plus  sont particuli rement ulné-

rables. Si une personne se blesse dans un accident de la cir-

culation, la probabilité qu’elle décède est environ quatre fois 

plus éle ée c e  les seniors que c e  les usa ers plus eunes. 

Sur l’ensemble des personnes tuées sur les routes, les 

seniors représentent 1 3, alors qu’ils ne comptent que pour 
1 6 des personnes ri ement blessées.

e risque de subir un accident ra e a ec un mo en de loco-

motion donné arie selon l’ e. e risque est ortement lié 

 l’ e  partir duquel la participation acti e au trafic 

devient possible, et donc plus répandue, pour les différents 

mo ens de locomotion. usque ers l’ e de 10 ans, on 

note un risque accru d’accident ra e  pied. ers 12–13 ans, 

le risque d’ tre ri ement blessé ou tué est le plus éle é  

élo. ers l’ e de 14–15 ans, c’est le cyclomoteur qui se 

ré le tre le plus dan ereux. our les 16–17 ans, le moyen 

de locomotion le plus accidento ne est le motoc cle. 

uant aux eunes adultes  ils subissent le plus d’accidents 

ra es en oiture de tourisme. usque ers l’ e de  ans  

c’est avec ce moyen de transport que se produit la majorité 

des accidents ra es. es motoc cles prennent le relais 

usque ers l’ e de la retraite.  partir de  ans en iron  

c’est à nouveau à pied que les personnes subissent le plus 

d’accidents ra es.

ur l’ensemble des occupants de oitures de tourisme ri -

ement blessés ou tués entre  et   a aient 

entre 18 et 24 ans. ette tranc e d’ e  est nettement 

surreprésentée, car sa part dans la population totale n’est 

que de . armi tous les utilisateurs de élos électriques 

ri ement blessés ou tués entre  et   étaient 

és de    ans  et  de plus de  ans. ls ne repré-

sentent cependant que  respecti ement  de la 

population totale.
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  Evolution des dommages corporels graves selon l’âge, 2004–2014 
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Age Blessés graves Tués Létalité  
Ø 2004–

2014 
2014 Ø 2009–

2013 
2014 Ø 2009–

2013 
0–14   189   267   9   16   90

15–17   177   233   2   8   78

18–24   458   623   38   42   121

25–44  1 158  1 288   48   66   93

45–64  1 322  1 294   60   88   141

65+   739   682   86   100   401
Total 4 043 4 387 243 321 140 
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Durant cette dernière décennie, le nombre de blessés 

ra es et de tués a diminué dans les trois ré ions lin uis-

tiques. a baisse a été plus prononcée au essin  

qu’en uisse alémanique  ou qu’en uisse romande 

.

Si une personne se blesse dans un accident de la route, la 

probabilité qu’elle décède est la plus élevée en Suisse 

romande et la plus aible au essin. n obser e da anta e 

d’accidents ra es liés  l’alcool   la itesse et sur enant de 

nuit en uisse romande que dans les deux autres ré ions. 

es accidents entra nent sou ent des blessures plus ra es  

ce qui expliquerait au moins en partie pourquoi la létalité est 

la plus forte en Suisse romande.

i l’on compare le taux de personnes ri ement blessées 

ou tuées pour 100 000 habitants dans les différentes 

ré ions lin uistiques  on constate qu’il est le plus éle é au 

Tessin  et le plus bas en uisse alémanique . l se 

trou e que le trafic touristique et de transit oue un r le plus 

important au essin que dans les deux autres ré ions. eci 

se re te notamment dans la part des accidents ra es sur-

venant lors de trajets effectués pour des raisons de loisirs, 

de acances ou d’ac ats  qui est de  au essin  contre 

 en uisse alémanique et  en uisse romande. 

insi  da anta e de personnes impliquées dans un accident 

ra e mais ne i ant pas dans la ré ion sont prises en 

compte dans le taux calculé pour le Tessin, ce qui explique 

au moins en partie les disparités constatées.

a proportion de personnes ri ement blessées ou tuées 

selon le mo en de locomotion di re d’une ré ion  l’autre. 

Au Tessin, les motocyclistes représentent un peu moins de 

la moitié des personnes a ant subi des domma es corporels 

ra es . es parts correspondantes pour la uisse alé-

manique et la Suisse romande s’élèvent respectivement à 

 et . n outre  la part des c clistes parmi les blessés 

ra es et les tués est beaucoup plus importante en Suisse 

alémanique  qu’en uisse romande  ou au 

 essin .
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es accidents des personnes ri ement blessées ont lieu  

dans la majorité des cas, à l’intérieur des localités, et ceux 

des personnes tuées  sur les routes ors localité. a létalité 

nombre de tués pour  usa ers de la route a ant subi 

des domma es corporels  pour les accidents sur enant 

hors localité est trois fois plus élevée que celle qui prévaut 

en localité, et deux fois plus que celle sur autoroute. En 

outre, la létalité atteint un sommet pour les accidents qui 

se produisent la nuit en fin de semaine sur les routes ors 

localité.

Durant cette dernière décennie, le nombre d’accidents 

ra es a diminué de manière plus ou moins pronon-

cée selon la localisation. Il a reculé de plus de la moitié sur 

les autoroutes  de quelque  sur les routes ors localité 

et d’un peu moins de  sur les routes en localité.

es mo ens de locomotion sont impliqués de mani re tr s 

iné ale selon la localisation des accidents. ur les auto-

routes  les personnes sont ri ement blessées ou tuées 

en rande ma orité comme occupants d’une oiture de 

tourisme  et seulement dans  des cas comme 

motocyclistes. Sur les routes hors localité, la part des 

motoc clistes a ant subi un accident ra e est presque 

aussi éle ée  que celle des occupants des oitures de 

tourisme . ur les routes en localité, motocyclistes, 

piétons et cyclistes représentent chacun 1 4 du nombre de 

blessés ra es et de tués. a part correspondante des occu-

pants de oitures de tourisme n’est que de .

a ma orité des accidents ra es se produit sur des tron-

ons de route en li ne droite. ors localité  le ira e repré-

sente la confi uration de route la plus accidento ne 

 contre  en li ne droite et   des carre ours . 

n localité  une part non né li eable d’accidents ra es a 

lieu  des carre ours .

Selon la localisation, 2 3 à 3 4 des accidents ra es sur

viennent lors de trajets effectués pour des raisons de 

loisirs, de vacances ou d’achats. a part des blessés ra es 

et des tués qui se déplacent pour des raisons professionnelles 

est la plus élevée sur autoroute.

. rtsla e r.docx  et . .  

  Evolution des dommages corporels graves selon la localisation,  
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otal 4 04  4  24  21 140 
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ur  accidents ra es   ont lieu de jour pendant la 

semaine du lundi au endredi   de nuit en semaine  é a-

lement  de our le ee end et  de nuit le ee end.

Durant cette dernière décennie, le nombre de blessés 

ra es et de tués a diminué quels que soient le our de la 

semaine et les conditions de lumi re. es reculs sont cepen-

dant plus importants  l’aube au crépuscule ou de nuit que 

de our. n dix ans  le nombre d’accidents ra es s’est  par 

exemple, réduit de moitié pour ceux qui se produisent le 

ee end  l’aube au crépuscule ou de nuit  et seulement 

de  pour ceux qui sur iennent de our pendant la 

semaine. a baisse plus prononcée des accidents ra es 

survenant la nuit s’explique en partie par le fait que le 

nombre de personnes ri ement blessées ou tuées  

cause de l’alcool a da anta e diminué qu’en mo enne et 

que ce t pe d’accident a lieu plut t la nuit.

e nombre de domma es corporels ra es uctue orte-

ment au fil des eures d’une ournée. u lundi au endredi  

on obser e deux pics  un plus petit le matin entre  et  

et le principal entre 17 et 18 h. pr s  le nombre 

d’accidents ra es baisse d’ eure en eure. ette diminu-

tion est cependant nettement moins perceptible le ven-

dredi soir et le samedi soir.

e nombre de c clistes et de motoc clistes ri ement 

blessés est très variable selon le mois de l’année et fortement 

lié à l’exposition. Il atteint un sommet en juillet. endant la 

période allant d’avril à octobre des années 2010 à 2014, 

da anta e de motoc clistes que d’occupants de oitures de 

tourisme ont subi un accident ra e. me les c clistes sont 

plus nombreux que ces derniers  subir des domma es 

corporels ra es durant les mois de uin  uillet et ao t. e  

les piétons  il se produit da anta e d’accidents ra es en 

i er qu’en été. eux ci se concentrent entre  et  du 

matin  ainsi qu’entre  et  o  il ait sou ent encore

déjà nuit.

. eit r.docx  et . .  

  Evolution des dommages corporels graves selon le our de la semaine 
et les conditions de lumi re, 2004–2014 
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épartition des dommages corporels graves au cours d une année,  
selon le mo en de locomotion et le mois,  2010–2014 
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ur  accidents ra es de la route   sont imputables  des 

collisions entre deux parties    des pertes de ma trise 

et 1 à des collisions multiples ou autres types d’accident 

impliquant, par exemple, un animal. En outre, si une per-

sonne se blesse dans un accident de la circulation, la pro-

babilité qu’elle décède est deux fois plus élevée suite à une 

perte de ma trise que dans le cas d’une collision.

ette derni re décennie  le nombre de collisions ra es 

entre deux parties et celui des pertes de maîtrise ra es 

ont diminué dans des proportions semblables  res-

pecti ement . ’é olution indexée ré le de ortes 

uctuations annuelles  notamment en ce qui concerne la 

caté orie autre p. ex. a ec un animal . es uctuations 

s’expliquent par le fait que ce type d’accident est peu fré-

quent. ’e et d’une toute petite ausse en c i res absolus 

est ainsi lar ement amplifié en termes relati s.

’anal se de la réquence des t pes d’accident selon la loca-

lisation montre que les collisions entre deux parties sur-

iennent a ant tout en localité . es pertes de ma trise 

se produisent relativement souvent sur des routes hors loca-

lité et les collisions multiples donnant lieu à des accidents 

ra es sont relati ement réquentes sur autoroute.

es mo ens de locomotion sont impliqués de mani re tr s 

iné ale selon le t pe d’accident a ant en endré des dom-

ma es corporels ra es. es occupants de oitures de tou-

risme subissent des domma es corporels ra es dans  

des collisions multiples  contre  pour les collisions 

entre deux parties. es motoc cles sont par contre da an-

ta e impliqués dans les accidents ra es de t pe perte de 

ma trise  ou collision entre deux parties  et net-

tement moins en cas de collision multiple .

’alcool et la itesse sont deux causes qui inter iennent sur-

tout dans les pertes de ma trise. omme on pou ait s’  

attendre, le non-respect de la priorité est une cause fré-

quente en cas de collision, mais extrêmement rare en cas de 

perte de ma trise.

. n allt pen r.docx  et . .  

  Evolution des dommages corporels graves selon le t pe d accident, 
2004–2014 
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es accidents n’ont en énéral pas qu’une cause unique. 

C’est pourquoi le procès-verbal d’accident suisse utilisé par 

la police permet d’indiquer jusqu’à trois causes pour tout 

conducteur ou piéton impliqué dans un accident. Cela 

entra ne des comptabilisations multiples lors de l’anal se 

des accidents selon leurs causes. Depuis l’introduction du 

nouveau procès-verbal d’accident en 2011, une cause prin-

cipale est désormais définie pour tout accident. es ana-

lyses selon la cause principale ou le responsable principal 

ne comportent dès lors aucune comptabilisation multiple.

our  les causes les plus réquentes des accidents 

a ant occasionné des blessés ra es ou des tués sont les 

refus de priorité  l’inattention la distraction et la itesse.  

titre d’exemple, les refus de priorité furent responsables ou 

coresponsables de plus de 1 4 des accidents avec des blessés 

ra es et la itesse est  l’ori ine d’en iron 1 4 des accidents 

mortels.

es accidents dus à la vitesse tout comme les accidents 

a ec in uence de l’alcool comptent parmi ceux le plus 

lourds de conséquences: on compte près de 250 décès 

pour   domma es corporels usa ers de la route bles-

sés ou tués . n d’autres termes  sur  accidents occasion-

nant des blessés et dus à la vitesse ou à l’alcool, 1 a une 

issue fatale. Ces accidents sont environ 2 à 3 fois plus dan-

ereux que ceux liés  une utilisation inadéquate du é i-

cule   l’inattention la distraction ou  un re us de priorité.

a réquence des causes des accidents dépend de la locali-

sation  en localité  les accidents ra es sont sou ent causés 

par un refus de priorité, tandis qu’à l’extérieur des locali-

tés, les accidents dus à la vitesse dominent.

l est rappant de constater que les pertes de ma trise sont 

réquemment liées  la itesse et ou  l’alcool au olant.

epuis  le nombre de domma es corporels ra es a 

baissé de pr s de . armi les causes d’accident repré-

sentées ici  la itesse  l’alcool  et l’inatten-

tion la distraction  ont reculé plus ortement  tandis 

que les refus de priorité et l’utilisation inadéquate du véhi-

cule p. ex. amiliarisation insu fisante a ec le é icule  

man u re non si nalée  mal si nalée ou si nalée trop 

tard  ont diminué dans une bien moindre mesure respecti-

ement  et .
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  Evolution des dommages corporels graves selon la cause d accident, 
2004–2014 
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es données accidentolo iques disponibles dans les di é-

rents pa s peu ent présenter des di er ences liées au s s-

t me de rele é en i ueur. es c i res de l’  c oisis ici 

constituent néanmoins des bases d’une rande qualité. 

Ceux de 2013 sont disponibles actuellement pour les pays 

considérés ici.

Depuis des années, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas et la 

Suède peu ent se tar uer des c i res les plus bas relati e-

ment au taux de mortalité routi re nombre de tués sur les 

routes par abitant . uand bien m me la uisse suit ces 

pa s d’asse  pr s  son taux  tués par million d’ abitants  

est supérieur de quelque   ceux des leaders du clas-

sement. Si la Suisse présentait le même niveau de sécurité 

routi re rapporté  la population  que la u de  une cin-

quantaine d’usa ers de la route auraient eu la ie sau e en 

 soit  tués au lieu de .

es taux de mortalité routi re arient considérablement 

d’un pays à l’autre: par rapport aux nations en tête de clas-

sement dont la mortalité routière est faible u de  

p. ex.  certains pa s comme les tats nis  ont état d’un 

taux 3 à 4 fois plus élevé. Si la Suisse occupait une de ces 

dernières places, elle compterait plus de 800 tués sur les 

routes par an  un c i re qu’elle a enre istré pour la der-

nière fois au début des années 1990.

Depuis le début des années 1970, tous les pays de l’OCDE 

ont enre istré des succ s substantiels. ’ llema ne  la 

uisse et les a s as  p. ex.  sont par enus  aire baisser 

leur taux de mortalité routière de 4 5, voire de 5 6 au cours 

des 40 dernières années. En considérant uniquement les 

derni res années  les succ s sont aussi indéniables  le 

nombre de tués sur les routes par habitant a chuté de 40 à 

 dans tous les pa s de l’ .  encore  la Suisse fait 

partie du peloton de t te  elle enre istre un recul de . 

Cette baisse de la mortalité routière permet de mettre 

da anta e l’accent sur les personnes grièvement et très 

grièvement blessées ainsi que sur les conséquences  lon  

terme des accidents de la route. l appara t que la diminu-

tion du nombre de blessés ra es est bien plus lente que 

celle des tués. Des données internationales comparables 

qui permettraitent de quantifier cette baisse ne sont toute-

ois pas encore  disponibles  car les définitions de la notion 

de blessé ra e  sont tr s étéro nes. 

. nternationaler er leic .docx  et . .  

  Tués sur les routes par million d’habitants, comparaison Etats-Unis 
d’Amérique / Union européenne / Suisse, 2013 
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Tués sur les routes par million d’habitants selon le moyen de locomotion, comparaison internationale, 2013 
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Les accidents en détail
En 2014, le nombre de seniors grièvement blessés sur les routes suisses était plus 
élevé que dix ans auparavant. Ces usagers de la route sont particulièrement vulné-
rables comme piétons. Leurs accidents ont souvent une issue fatale du fait de leur 
grande fragilité. Les accidents de vélos électriques progressent également. Ces 
cycles, toujours plus répandus, constituent un nouveau défi  pour la prévention.
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n   piétons ont été ri ement blessés sur les 

routes suisses et 43 autres mortellement, ce qui correspond 

 une baisse de  pour l’ensemble des domma es cor-

porels ra es subis par ces usa ers de la route par rapport 

à l’année précédente. Cette évolution à première vue très 

positive ne doit cependant pas occulter le fait que le 

nombre d’accidents ra es subis par des piétons stagne 

déjà depuis 2003. 

’anal se détaillée de l’é olution par tranc es d’ e ne per-

met de déceler aucune tendance. Hormis un recul de 1 3 

enre istré pour les moins de  ans  les c i res des dom-

ma es corporels ra es se sont maintenus.

a vulnérabilité p sique randissante a ec l’ e transpa-

ra t en re anc e de a on saisissante. insi  la probabilité 

qu’un piéton de plus de 64 ans succombe en cas d’accident 

de la route est plus de 7 fois supérieure à celle d’un piéton 

de moins de  ans.  pied dans le trafic  les seniors 

subissent non seulement les accidents les plus ra es  mais 

ils sont aussi touchés le plus souvent. En effet, durant la 

derni re décennie  la plupart des domma es corporels 

ra es subis par les piétons étaient le ait de ceux de plus 

de ans. 

Deux analyses illustrent particulièrement bien ce propos. 

’une part  la comparaison du nombre de blessés ra es et 

de tués selon la tranc e d’ e montre que les seniors 

comptent pour  des blessés ra es  mais pour plus de 

la moitié des tués. De l’autre, en considérant simultané-

ment la létalité et la réquence des accidents ra es de pié-

tons en onction de la tranc e d’ e  on a la preu e que le 

problème de ces accidents concerne essentiellement les 

seniors.

De fait, les accidents subis par les piétons sont exclusive-

ment des collisions a ec d’autres usa ers de la route. a 

responsabilité de ces accidents varie elle aussi fortement 

selon l’ e des piétons. r s de la moitié de ceux de moins 

de  ans a ant subi un accident ra e sont principale-

ment responsables de leur accident. Cette proportion 

é olue considérablement a ec l’ e  d s  ans  les piétons 

sont seuls responsables de leur accident dans un nombre 

mineur de cas.

. uss n er r.docx  et . .  

  Evolution des dommages corporels graves subis par les piétons selon 
leur âge, 2004–2014 
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Age Blessés graves Tués Létalité  
Ø 2004–

2014 
2014 Ø 2009–

2013 
2014 Ø 2009–

2013 
0–17   129   164   5   7   101

18–24   42   62   3   4   133

25–44   125   118   6   7   152

45–64   124   151   4   13   258

65+   207   207   25   38   738
Total 627 702 43 70 285 
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n   c clistes ont été ri ement blessés et 

autres tués sur les routes suisses  ce qui correspond  

une ausse des domma es corporels ra es de pr s de 

 par rapport  l’année précédente. e aisant  l’acci-

dentalité a atteint précisément le niveau de 2001. Cette 

situation est à considérer comme dramatique compte tenu 

de la baisse énéralisée des domma es corporels ra es 

sur les routes helvétiques.

’anal se de l’accidentalité selon la tranc e d’ e ré le 

deux tendances nettes mais di er entes  une pro ression 

pour les plus de 24 ans et un recul pour les moins de 

25 ans. es plus ortes ausses plus de  concernent 

les 45–64 ans et les plus de 64 ans. Cette évolution est pro-

bablement due au moins en partie  une au mentation de 

l’exposition.

omme escompté  la ulnérabilité p sique au mente a ec 

l’ e. ela se ré te  d’une part  dans la probabilité des 

cyclistes de plus de 64 ans de mourir dans un accident de 

la route: elle est environ 7 fois supérieure à celle des moins 

de 18 ans. Autre élément frappant: la répartition des bles-

sés ra es et des tués selon la tranc e d’ e. es seniors 

comptent pour  de tous les c clistes ri ement bles-

sés  mais pour  des tués. 

’anal se combinée de la ra ité et de la réquence des acci-

dents de c clistes ne li re pas d’ima e claire au contraire 

des piétons  les seniors subissent les accidents les plus 

ra es  mais les  ans ont le plus d’accidents. ’anal se 

de l’accidentalité par ilom tres parcourus montre  elle 

aussi  un net e et de l’ e  au del  de  ans  la probabilité 

pour un c cliste de subir un accident ra e au mente or-

tement  elle est tr s supérieure  celle des eunes c clistes.

Environ 2 3 des accidents ra es de c clistes sont des colli-

sions a ec d’autres usa ers de la route. elon la statistique 

des accidents  l’usa er anta oniste est principalement 

responsable dans 2 3 des cas et même seul responsable 

d’un peu plus de la moitié des cas. Si l’on considère aussi 

les pertes de ma trise ra es  la proportion des c clistes 

principalement responsables rimpe  lo iquement   la 

moitié en iron.  encore  un ort e et de l’ e est percep-

tible  les c clistes ri ement accidentés de moins de 

ans sont eux m mes principalement responsables de 

plus de 2 3 des cas.

. a rrad r.docx  et . .  

  Evolution des dommages corporels graves subis par les cyclistes  
selon leur âge, 2004–2014 
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Age Blessés graves Tués Létalité 
Ø 2004–

2014 
2014 Ø 2009–

2013 
2014 Ø 2009–

2013 
0 17   89   96   3   2   50

18 24   50   55   0   2   48

25 44   271   241   4   5   56

45 64   327   284   10   11   113

65    153   146   12   13   355
Total 890 822 29 34 104 

 

Dommages corporels graves (Ø 2010–2014) et létalité (Ø 2004–2014) 
des cyclistes selon leur âge 
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Depuis 2011, le vélo électrique constitue un type de véhicule 

séparé dans le  d’accident. pr s  ans de rele és  l’ana-

l se accidentolo ique est désormais plus si nificati e. n 

 les résultats précédents se sont lar ement confirmés.

ntre  et  les accidents ra es impliquant un 

c cliste motorisé ont au menté proportionnellement au 

parc de vélos électriques, si bien qu’en 2014, le nombre de 

blessés ra es  et de tués  a atteint un nou eau 

record. lors qu’en  le nombre de domma es corporels 

ra es subis par les c clistes motorisés n’était encore que 

lé rement supérieur  celui des c clomotoristes  il l’a lar e-

ment dépassé en 2014. Il est aussi intéressant de comparer 

l’accidentalité des cyclistes motorisés et non motorisés: si en 

 par rapport aux c clistes classiques   des utilisa-

teurs de élos électriques étaient ri ement accidentés  ce 

taux est passé   en . es accidents de élos élec-

triques sont en outre plus ra es que ceux de élos clas-

siques. Cet état de fait est toutefois essentiellement dû à la 

structure des âges des utilisateurs. En effet, les cyclistes 

motorisés accidentés sont en mo enne plus és  et donc 

plus vulnérables que ceux non motorisés.

’anal se de l’accidentalité selon le t pe de élo électrique et 

l’ e de leurs utilisateurs li re  elle aussi  des résultats di nes 

d’intérêt: pour les accidents avec un vélo électrique rapide, 

la plupart des domma es corporels ra es concernent les 

51–55 ans, alors qu’ils touchent le plus souvent les 61–65 ans 

pour les accidents avec un vélo électrique lent. On peut 

supposer que ceci indique a ant tout quelle tranc e d’ e 

utilise quel type de vélo électrique.

es accidents des c clistes motorisés sont autant des pertes 

de ma trise que des collisions. a di érenciation selon le t pe 

de c cle ré le néanmoins que les accidents ra es prédomi-

nants sont les collisions pour les vélos électriques rapides, et 

les pertes de ma trise pour les mod les lents. 

Dans 2 3 des collisions a ant occasionné des blessures ra es 

 un c cliste motorisé  l’usa er anta oniste est le respon-

sable principal de l’accident. Tant en termes absolus qu’en 

comparaison avec les cyclistes non motorisés, les utilisateurs 

de élos électriques ont sou ent des accidents aux iratoires 

ou aux carrefours classiques sans qu’une cause ne leur soit 

attribuée, car les véhicules motorisés leur refusent la 

priorité.

. i e r.docx  et . .  

  Evolution des dommages corporels graves subis par les utilisateurs  
de vélos électriques selon leur âge, 2011–2014 
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Répartition des responsables principaux des collisions ayant occasionné 
des dommages corporels graves à des utilisateurs de vélos électriques,  
Ø 2011–2014 

 

48%

31%

21%

Conducteurs de voitures de tourisme Utilisateurs de vélos électriques Autres

Evolution indexée des dommages corporels graves subis par les  
utilisateurs de vélos électriques selon leur âge, 2011–2014 
 

 

0%

50%

100%

150%

200%

250%

300%

350%

2011 2012 2013 2014

25–44 45–64 65+

Dommages corporels subis par les utilisateurs de vélos électriques  
selon leur âge, Ø 2011–2014 
 

Age Blessés 
légers 

Blessés 
graves 

Tués Proportion des 
dommages 

corporels graves 
15–17   6   0   0  ...

18–24   9   3   0  ...

25–44   50   16   0 24%

45–64   87   51   1 37%

65+   52   31   4 40%
Total   203   100   5 34% 
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En 2014, 53 motocyclistes ont perdu la vie sur les routes 

el étiques et  autres ont été ri ement blessés. 

’é olution de l’accidentalité de ces usa ers de la route 

varie selon le critère considéré. 

oints positi s  en  le nombre de motocyclistes tués 

a atteint son niveau le plus bas. ’accidentalité des motards 

présente par ailleurs une nette tendance à la baisse: en 

 le nombre de domma es corporels ra es subis par 

ces usa ers de la route ne représentait plus que les 3 4 envi-

ron du chiffre de 2004. 

Ce qui préoccupe en revanche, c’est le fait que le nombre 

de motocyclistes grièvement accidentés excède depuis 

2009 celui des occupants de voitures de tourisme ayant 

subi un accident ra e. t l’écart ne cesse de s’accentuer. 

’anal se de l’accidentalité selon le t pe de motoc cle 

c lindrée  et la tranc e d’ e montre en outre que l’é olu-

tion positi e n’est pas énéralisée. insi  alors que le 

nombre de tués parmi les motoc clistes sur des en ins de 

moins de cm3 a reculé de  durant la derni re 

décennie, celui pour les motocyclistes sur des machines de 

plus de 125 cm3 a baissé d’  peine .  noter aussi les 

é olutions ortement di er entes de l’accidentalité selon 

les tranc es d’ e. n e et  si le nombre de domma es 

corporels ra es a été di isé par deux en iron depuis  

pour les motocyclistes entre 18 et 44 ans, il a en revanche 

doublé pour ceux de plus de 64 ans, ce qui est d’autant 

plus lourd de conséquences que ces derniers ont, de loin, 

la létalité la plus élevée. 

Environ 1 3 des motoc clistes ri ement blessés ont eu un 

accident de t pe perte de ma trise  les autres a ant subi des 

collisions a ec d’autres usa ers de la route. our ces der-

ni res  il est intéressant de sa oir qui les a causées. ’anal se 

en question montre que, pour plus de la moitié d’entre 

elles  l’usa er anta oniste est seul responsable  alors que 

c’est le motocycliste dans 1 3 des cas. our le reste  des 

collisions ra es  les deux parties sont coresponsables.

. otorrad r.docx et 

  Evolution des dommages corporels graves subis par les motocyclistes 
selon leur âge, 2004–2014 
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Répartition des responsables des accidents graves impliquant un  
motocycliste, selon l’âge du motocycliste, Ø 2011–2014 
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Age Blessés graves Tués Létalité 
Ø 2004–

2014 
2014 Ø 2009–

2013 
2014 Ø 2009–

2013 
0 14   2   3   0   0   128

15 17   86   121   0   2   51

18 24   167   202   11   12   165

25 44   398   473   20   21   164

45 64   454   451   17   26   189

65    92   72   5   8   357
Total 1 199 1 322 53 68 163 
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En 2014, 97 occupants de voitures de tourisme ont été tués 

dans des accidents de la route en uisse et  ont été ri -

ement blessés. e roupe d’usa ers de la route enre istre 

le recul du nombre de domma es corporels ra es le plus 

marquant. Ce chiffre a en effet été divisé par plus de deux 

au cours de la dernière décennie. Une analyse plus détaillée 

révèle que l’évolution positive concerne toutes les tranches 

d’ e  mais pas dans la m me mesure.  commencer par le 

ait que la baisse se réduit a ec l’ e. es occupants de oi-

tures de tourisme de moins de 18 ans font état du plus fort 

recul  les seniors de plus de  ans  de la plus aible 

diminution . l n’est pas possible de déterminer dans 

quelle mesure des e ets liées  l’exposition démo rap ie  

interviennent.

Il est intéressant de constater que même pour les occu-

pants de oitures de tourisme  la létalité pro resse a ec 

l’ e  mais seulement  partir de  ans. e ait  les 

18–24 ans constituent une exception en la mati re acci-

dents de nuit  le ee end . 

ette situation se re te é alement dans la répartition des 

occupants de oitures de tourisme ri ement ou mortelle-

ment blessés. Si les seniors comptent pour la plus rande 

part des tués  ils représentent la deuxi me plus 

petite portion des blessés ra es . n considérant 

simultanément la fréquence des accidents et la létalité 

selon la tranc e d’ e  on n’obtient pas d’ima e claire. n 

e et  la tranc e d’ e a ec la réquence la plus éle ée 

 ans  se caractérise par la létalité la plus aible  tandis que 

celle qui présente la deuxième fréquence la plus basse 

ans et plus  montre la létalité la plus orte.

es eunes occupants de oitures de tourisme ne se sin u-

larisent pas seulement pas leur létalité. ar rapport aux 

prestations ilométriques  ils ont aussi la probabilité la plus 

éle ée d’a oir un accident ra e. eci est particuli rement 

vrai pour les hommes  a ec  domma es corporels ra es 

subis pour  milllions de ilom tres parcourus  leur 

valeur est de loin la plus haute.

. ersonen a en r.docx  et . .  

  Evolution des dommages corporels graves subis par les occupants  
de voitures de tourisme selon leur âge, 2004–2014 
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Répartition des responsables des accidents graves impliquant un  
conducteur de voiture de tourisme, selon l’âge du conducteur de la  
voiture de tourisme, Ø 2011–2014 
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Age Blessés graves Tués Létalité 
Ø 2004–

2014 
2014 Ø 2009–

2013 
2014 Ø 2009–

2013 
0–17   23   48   2   6   99

18–24   174   277   21   22   113

25–44   295   396   14   29   72

45–64   280   308   26   30   107

65+   187   190   34   31   272
Total   959  1 219   97   118   110 
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es accidents impliquant des é icules automobiles lourds 

nécessitent une anal se spécifique. n e et  les occupants 

de ces é icules sont en énéral bien protégés contre les 

conséquences d’un accident, surtout en cas de collision 

a ec d’autres usa ers de la route. n re anc e  les réper-

cussions sur les chiffres des accidents impliquant un véhi-

cule automobile lourd sont randes en particulier lorsque 

des autocars de tourisme remplis de passa ers ont un acci-

dent ra e  comme ce ut le cas en   ierre  tués  

ou en 2005 sur le col du Grand-Saint-Bernard. 

n r le énérale  ce sont toute ois les usa ers anta o-

nistes – de plus petite taille et souvent sans protection phy-

sique – qui paient le plus lourd tribut en cas de collision 

avec un véhicule automobile lourd. En effet, sur 5 dom-

ma es corporels ra es subis dans les accidents a ec un 

véhicule automobile lourd, seul 1 environ concerne les 

occupants de ces é icules. ans les autres cas  les usa ers 

anta onistes  le plus sou ent motorisés  sont touc és. 

Mais comme escompté, les usagers antagonistes non 

motorisés s’en tirent a ec les blessures les plus ra es.

’é olution énérale des accidents impliquant un é icule 

automobile lourd doit néanmoins être considérée comme 

positive durant la dernière décennie, puisque le nombre de 

domma es corporels ra es subis dans ces accidents a 

reculé de quelque 1 3. oute ois  seuls les usa ers anta o-

nistes motorisés et les usa ers impliqués dans les collisions 

multiples  ont lar ement contribué. n e et  l’accidenta-

lité des usa ers anta onistes non motorisés et des occu-

pants des véhicules automobiles lourds est restée à peu 

près au même niveau qu’il y a 10 ans.

 noter qu’en cas de perte de ma trise ra e  l’adoption 

d’une vitesse inadaptée est souvent en cause. Dans un peu 

plus de la moitié des collisions ra es  l’usa er anta oniste 

est seul responsable de l’accident, tandis que c’est le 

conducteur du véhicule automobile lourd dans 1 3 des cas. 

our le reste  la responsabilité est parta ée  la responsabi-

lité principale a été attribuée à l’usager antagoniste dans 

quelque  des cas  et au conducteur du é icule auto-

mobile lourd dans en iron  des cas.

. c ere otor a r eu e r.docx  et . .  

  Evolution des dommages corporels graves subis dans les accidents  
impli uant un vé icule automobile lourd, selon l usager de la route  
impli ué, 2004–2014 
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Cette dernière décennie, le nombre d’enfants ayant subi un 

accident ra e a ortement baissé quel que soit le mo en 

de locomotion impliqué. es accidents  élo ou  pied ont 

toutefois moins reculé que les accidents en voiture de tou-

risme, par exemple. Si l’on observe en détail l’évolution sur 

cette dernière décennie selon les différents moyens de 

locomotion  un pic se ré le en  pour la caté orie 

autres . l est d   un é énement tra ique qui s’est pro-

duit cette année l . personnes  dont  en ants  ont été 

tuées dans un accident d’autocar.

es en ants a ant subi un accident ra e entre  et  

se déplaçaient pour la plupart à pied ou à vélo. es 

moyens de transport motorisés sont beaucoup moins sou-

vent impliqués. Si un enfant se blesse dans un accident de 

la circulation, la probabilité qu’il décède est la plus élevée 

comme usa er de la caté orie autres  qui re roupe entre 

autres le bus et l’autocar. A noter que cette létalité qui se 

base sur la période allant de 2010 à 2014 a fortement pro-

ressé en raison de l’accident d’autocar en .

n peu plus de la moitié des en ants ri ement blessés 

entre 2010 et 2014 étaient à pied au moment de l’accident, 

et 1 4  élo. euls  se dépla aient a ec un mo en de 

transport appartenant  la caté orie autres . i l’on 

observe par contre le moyen de locomotion utilisé par les 

en ants tués dans un accident de la circulation  les caté o-

ries «à pied» et «autres» sont de loin les plus fréquentes 

pr s de  c acune .

Selon les procès-verbaux de la police, la moitié des enfants 

de moins de  ans a ant subi un accident ra e comme 

piétons se trouvait sur le chemin de l’école, et l’autre 

moitié se déplaçait pour des raisons de loisirs ou pour aller 

faire des achats. Dans un peu plus de la moitié des cas, la 

police a présumé que les enfants eux-mêmes avaient causé 

l’accident. ans le cas des accidents ra es  élo  la police 

a établi que les enfants se déplaçaient surtout pour des 

raisons de loisirs ou pour faire des achats, et que dans 3 4  

des cas, les enfants eux-mêmes avaient causé l’accident.

. inder r.docx  et . .  

 

 

 

Evolution des dommages corporels graves subis par les en ants  
0–14 ans  selon leur mo en de locomotion, 2004–2014 
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épartition des responsables des collisions a ant occasionné des 
dommages corporels graves  des en ants 0–14 ans  selon le mo en  
de locomotion de ces derniers,  2011–2014 
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o en de locomotion lessés graves ués étalité 
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2014 

2014  2009–
201  

2014  2009–
201  

Voiture de tourisme   10   23   2   3   69

Motocycle   2   3   0   0   128
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Autres   5   14   1   6   473
otal 1 9 26  9 16 90 
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  Evolution des dommages corporels graves subis par les eunes adultes 
1 –24 ans  selon leur mo en de locomotion, 2004–2014 
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Jeunes conducteurs (18–24 ans) Tous les conducteurs

es accidents ra es impliquant des eunes adultes 

ans  se produisent dans la ma orité des cas a ec une voi-

ture de tourisme ou un motocycle. armi tous les eunes 

adultes ri ement blessés ou tués en  seuls  

étaient  élo et   pied. urant cette derni re décennie  

le nombre de eunes adultes ri ement blessés ou tués  

motocycle a reculé de moitié, et ceux à bord d’une voiture 

de tourisme a diminué de manière encore plus prononcée. 

es accidents ra es  pied sont ceux qui ont connu la 

réduction la plus modeste chez les 18–24 ans.

ur l’ensemble des collisions o  un eune adulte a été ri -

vement blessé ou tué comme conducteur d’une voiture de 

tourisme, la police a attribué la responsabilité au jeune 

adulte dans environ 2 3 des cas  et  l’usa er anta oniste 

dans environ 1 3 des cas. ar contre  s’a issant des collisions 

o  un eune adulte a été ri ement blessé ou tué comme 

conducteur de motocycle, la police a estimé que les acci-

dents a aient été causés ma oritairement par l’usa er 

anta oniste.

a vitesse, l’inattention et les distractions ainsi que l’al-

cool sont des causes d’accident nettement plus répandues 

c e  les conducteurs de    ans ri ement blessés ou 

tués que chez l’ensemble des conducteurs ayant subi un 

accident ra e. e re us de priorité est en re anc e moins 

souvent en cause chez les jeunes conducteurs.

Globalement, les jeunes adultes passent presque autant de 

temps  se déplacer  pied  qu’en oiture de tourisme 

. ls passent  de leur temps de déplacement  

motoc cle  et   élo. a répartition du nombre de bles-

sés ra es et de tués selon le mo en de locomotion ne 

re te que partiellement l’exposition. n obser e  par 

exemple  que la part des blessés ra es et des tués  moto-

c cle est de  et celle  élo de . es eunes adultes 

subissent ainsi bien plus d’accidents ra es a ec ces deux 

moyens de locomotion que ne le laisserait supposer 

l’exposition.

ur l’ensemble des accidents ra es   sont causés par de 

eunes conducteurs de oitures de tourisme. eur implica-

tion est encore plus orte dans les accidents ra es ors 

localité  sur autoroute  ou la nuit en fin de 

semaine .
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épartition des dommages corporels graves subis par les eunes 
adultes 1 –24 ans  ainsi ue de leur temps de participation au tra ic 
routier selon leur mo en de locomotion, 2010 
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  Evolution des dommages corporels graves subis par les seniors  
65 ans et  selon leur mo en de locomotion, 2004–2014 
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Conducteurs seniors (65 ans et +) Tous les conducteurs

e nombre de seniors  ans et plus  ri ement blessés ou 

tués sur les routes suisses a augmenté ces dernières années. 

Cette évolution contraste avec celle observée pour l’en-

semble des usa ers de la route entre  et  diminu-

tion de  en mo enne annuelle . lle s’explique 

notamment par l’accroissement démo rap ique particuli -

rement prononcé des personnes ées de  ans et plus. n 

l’espace de  ans  cette population a pro ressé de quelque 

 contre  au total . a ausse du nombre de 

seniors ri ement blessés ou tués sur les routes est aussi 

due à une utilisation accrue de moyens de locomotion plus 

accidento nes  tels que le élo électrique.

Durant ces dix dernières années, les seniors ont été impliqués 

dans des accidents ra es surtout comme piétons ou 

comme occupants d’une voiture de tourisme, mais aussi 

comme c clistes. es autres mo ens de locomotion ont oué 

un plus petit r le. n obser e toute ois un doublement du 

nombre de seniors ri ement blessés ou tués à moto-

cycle  et une ausse erti ineuse des accidents ra es a ec 

le mo en de locomotion autres . ette caté orie re roupe 

divers types de véhicules, tels que le bus, l’autocar ou le vélo 

électrique. n   seniors ont été ri ement blessés  

dont 2 mortellement, dans un accident d’autocar en Valais. 

C’est aussi à partir de cette année-là que le nombre de 

seniors a ant subi un accident ra e  élo électrique a or-

tement pro ressé.

ur l’ensemble des collisions o  un senior a été ri ement 

blessé ou tué comme conducteur, la police a estimé que 2 3 

avaient été causées par le senior lui-même, et 1 3 par l’usa-

er anta oniste. ar contre  pour les collisions o  un conduc-

teur entre  et  ans a été ri ement blessé ou tué  la 

police a attribué la responsabilité  l’usa er anta oniste dans 

un peu plus de la moitié des cas.

e non-respect de la priorité est une cause plus fréquente 

des accidents ra es a ec un senior au olant que de l’en-

semble des accidents ra es. ’in erse est le cas pour l’alcool 

et la vitesse.

ur l’ensemble des accidents ra es   sont causés par des 

seniors au olant d’une oiture de tourisme. eur implication 

est encore plus orte dans les accidents ra es qui se pro-

duisent le our en semaine  ou suite  une collision 

.
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épartition des dommages corporels graves subis par les seniors  
65–90 ans  ainsi ue de leur temps de participation au tra ic routier 

selon leur mo en de locomotion, 2010 

 

31%

11%

25%

33%

Dommages corporels graves

Voiture de tourisme Motocycle

Cycle A pied

37%

3%
60%

Temps de participation au trafic 
routier

Evolution inde ée des dommages corporels graves subis par les seniors 
65 ans et  selon leur mo en de locomotion, 2004–2014 

 

 

0

100

200

300

400

500

600

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Voiture de tourisme Motocycle Cyclomoteur

Cycle A pied Autres

ommages corporels graves 2014  2009–201  et létalité  
 2004–2014  des seniors 65 ans et  selon leur mo en de  

locomotion 

o en de  
locomotion 

lessés graves ués étalité 
 2004–
2014 

2014  2009–
201  

2014  2009–
201  

Voiture de  
tourisme 

  187   190   34   31   272

Motocycle   92   72   5   8   357

Cyclomoteur   16   20   1   3   342

Vélo électrique   53   ...   4   ...   ...

Cycle   153   146   12   13   355

A pied   207   207   25   38   738

Autres   31   32   5   5   424
otal   9   6 2   6   100   401 

 

ommages corporels graves  2010–2014  et létalité  2004–2014  
des seniors 65 ans et  selon leur mo en de locomotion 
 

 

Voiture de 
tourisme

MotocycleCyclomoteur Cycle

A pied

Autres

0

100

200

300

400

500

600

700

800

0 25 50 75 100 125 150 175 200 225 250

Lé
ta

lit
é

Dommages corporels graves

épartition des responsables des collisions a ant occasionné des  
dommages corporels graves  des seniors 65 ans et  et  des  
25–64 ans au volant d une voiture de tourisme,  2011–2014 

 

67%

3%
2%

28%

Seniors (65+) au volant d’une 
voiture de tourisme

Senior
seul responsable
Senior principalement responsable,
usager antagoniste coresponsable
Usager antagoniste principalement
responsable, senior coresponsable
Usager antagoniste
seul responsable

40%

4%
4%

52%

Conducteurs entre 25 et 64 ans au 
volant d’une voiture de tourisme

Conducteur entre 25 et 64 ans
seul responsable
Conducteur entre 25 et 64 ans principalement
responsable, usager antagoniste coresponsable
Usager antagoniste principalement responsable,
conducteur entre 25 et 64 ans coresponsable
Usager antagoniste
seul responsable

roportion de seniors 65 ans et  au volant d une voiture de tourisme 
principalement responsables ou coresponsables des accidents graves 
selon des caractéristi ues c oisies,  2011–2014 

 

9

9

9

9

11

7

9

5

6

12

1

1

1

0% 2% 4% 6% 8% 10% 12% 14%

Total

En localité

Hors localité

Sur autoroute

Du lundi au vendredi, de jour
Lundi–vendredi, à l’aurore/

au crépuscule/de nuit
Week-end, de jour

Week-end, à l’aurore/au
crépuscule ou de nuit

Perte de maîtrise

Collision

Principalement responsable Coresponsable

apport   du bpa Les accidents en détail – Seniors



54

En localité

Le
s 

ac
ci

d
en

ts
 e

n
 d

ét
ai

l

apport   du bpaLes accidents en détail – En localité. nnerorts r.docx  et . .  

  Evolution des dommages corporels graves subis sur les routes en  
localité selon le mo en de locomotion, 2004–2014 
 

 

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Voiture de tourisme Motocycle Cyclomoteur

Vélo électrique Cycle A pied

Autres

épartition des dommages corporels graves subis sur les routes en  
localité selon le mo en de locomotion,  2010–2014 
 

 

14%

28%

3%25%

25%

5%

Blessés graves

Voiture de tourisme Motocycle

Cyclomoteur Cycle

A pied Autres

19%

14%

2%

15%

43%

7%

Tués

étalité des accidents en localité selon le mo en de locomotion et  
la limite de vitesse signalée,  2010–2014 
 

 

42 35 31

183

40 50
71

214

57

183

70

677

0

100

200

300

400

500

600

700

Voiture de tourisme Motocycle Cycle A pied

Jusqu’à 30 km/h 40/50 km/h Plus de 50 km/h

i érents t pes d’usa ers se parta ent les routes en loca-

lité. eci se re te dans la di ersité des mo ens de locomo-

tion impliqués dans les accidents ra es. ur ces routes  les 

motocyclistes, les piétons et les cyclistes constituent les 

roupes d’usa ers subissant le plus d’accidents ra es  

avec une part d’environ 1 4 c acun. a part des occupants 

de oitures de tourisme n’est  quant  elle  que de .

es piétons orment le roupe d’usa ers a ant le plus d’ac-

cidents mortels en localité . es occupants de oitures 

de tourisme, les cyclistes et les motocyclistes représentent 

c acun moins de  des personnes tuées.

es accidents en localité se caractérisent par une lar e pro-

portion de seniors tués. a surreprésentation de ces der-

niers est extr me eu é ard  leur part de la population 

totale  contre . utre ait saisissant  les seniors 

qui décèdent dans un accident de la circulation en localité 

se dépla aient  dans la rande ma orité des cas   pied.

ette derni re décennie  le nombre d’accidents ra es en 

localité a surtout baissé chez les occupants de voitures de 

tourisme et les c clomotoristes. ar contre  le nombre de 

cyclistes ri ement blessés ou tués a au menté de  

et celui des utilisateurs d’autres véhicules, tels que des vélos 

électriques, a plus que doublé.

es refus de priorité constitue la cause principale des acci-

dents ra es en localité . a deuxi me cause la plus 

réquente est l’inattention la distraction  sui ie de la 

itesse  l’alcool  et l’utilisation inadéquate du 

é icule .

ne lar e part des accidents ra es en localité sur iennent 

sur des tron ons de route en li ne droite ou  des croise-

ments. es ira es ouent un r le secondaire. es accidents 

ra es impliquant des motoc clistes sur iennent en ma o-

rité à des croisements, tandis que ceux des piétons, des 

cyclistes et des occupants de voitures de tourisme ont sur-

tout lieu sur des tron ons de route en li ne droite.

a létalité le nombre de tués pour  personnes bles-

sées  est clairement liée  la itesse maximale si nalée sur 

les routes en localité et tend  au menter de mani re dis-

proportionnée pour les motocyclistes et les piétons.
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otal 2 560 2 6 5 9  124 5 
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  Evolution des dommages corporels graves subis sur les routes ors  
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Dommages corporels graves

es occupants de voitures de tourisme et les motocy-

clistes sont les deux roupes d’usa ers le plus touc és par 

les accidents ra es sur enant ors localité. ls représentent 

c acun en iron  du nombre total de blessés ra es et 

de tués. ’ensemble des autres usa ers de la route c clistes  

piétons, utilisateurs d’un vélo électrique ou d’un cyclomo-

teur  passa ers d’un bus ou d’un autocar  etc.  comptent 

ainsi pour moins de 1 4 du nombre de personnes ri ement 

blessées ou tuées. armi les personnes décédées dans un 

accident sur une route hors localité, près de la moitié étaient 

des occupants de voitures de tourisme et un peu moins de 
1 3, des motocyclistes.

Durant cette dernière décennie, le nombre d’accidents 

ra es a diminué  quel que soit le mo en de locomotion 

impliqué. es occupants de oitures de tourisme et les c clo-

motoristes enre istrent les plus ortes baisses. e recul est 

bien inférieur chez les cyclistes, les piétons et les autres uti-

lisateurs passa ers de é icules.

es usa ers a ant subi un accident mortel sur une route ors 

localité sont lobalement plus jeunes que ceux qui ont été 

tués en localité. lors que les usa ers dans les tranc es 

d’ e in érieures   ans ont da anta e d’accidents mor-

tels ors localité qu’en localité en iron le double  l’in erse 

est le cas pour les seniors.

a vitesse constitue la cause principale des accidents ra es 

sur les routes ors localité . a deuxi me cause la plus 

réquente est l’inattention la distraction  sui ie du 

non respect de la priorité  de l’alcool  et de l’uti-

lisation inadéquate du é icule .

es obstacles que les usa ers de la route eurtent le plus 

sou ent sur les routes ors localité sont des arbres  des cl -

tures parapets murs et des talus de remblai. a létalité 

nombre de tués pour  personnes blessées  est orte 

pour les collisions a ec des obstacles fixes  en particulier les 

deux premiers. es collisions a ec des barri res de passa e 

 ni eau ont é alement des conséquences sou ent drama-

tiques, mais elles sont, dans les faits, très peu fréquentes.
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  2004–

2014 
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201  
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201  
Voiture de  
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  467   612   74   75   210

Motocycle   478   519   37   48   357

Cyclomoteur   15   30   0   2   240
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A pied   42   49   8   15   944

Autres   54   60   7   11   376
otal 1 2 5 1 4 2 1  16  26  
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  Evolution des dommages corporels graves subis sur les autoroutes  
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es 3 4 des accidents ra es sur autoroute touc ent des 

occupants de voitures de tourisme. e reste des usa ers 

de la route se répartit comme suit   de motoc clistes  

 de conducteurs ou de passa ers de poids lourds  bus ou 

autocars  et  appartenant  la caté orie autres  notam-

ment des piétons .

ette derni re décennie  le nombre d’accidents ra es sur 

autoroute a baissé quel que soit le mo en de locomotion. a 

diminution a cependant été nettement moins importante 

chez les motocyclistes. En 2012, on note un pic dans l’évolu-

tion du nombre de blessés ra es et de tués  bord  

d’un véhicule lourd tel qu’un autocar. Ce pic s’explique par 

l’accident d‘autocar de Sierre survenu en 2012, dans lequel 

 personnes ont été tuées et  ri ement blessées.

armi les personnes tuées sur une autoroute ces cinq der-

nières années, environ la moitié étaient des occupants de 

voitures de tourisme, et 1 4 se trouvaient à bord d’un véhicule 

lourd tel qu’un autocar.  aussi  l’in uence de l’accident 

d autocar de  est perceptible. es cinq années précé-

dant 2012, la proportion d’occupants de véhicules lourds 

parmi les personnes tuées n’était que de . a part de la 

caté orie autres  qui compte surtout des piétons, s’avère 

tr s éle ée  eu é ard au caract re exceptionnel de leur 

présence sur autoroute p. ex. en cas de panne ou lors de 

tra aux de ré ection de la c aussée . a probabilité qu’ils suc-

combent après avoir été percutés par un véhicule circulant à 

vive allure est forte.

Selon les procès-verbaux de la police, les principales causes 

des accidents ra es sur autoroute sont l’inattention/la 

distraction  et la itesse . es troisi me et qua-

trième causes les plus fréquentes sont le talonnement du 

é icule qui préc de  et l’alcool .

es lissi res de sécurité sont l’obstacle que les usa ers de la 

route heurtent le plus souvent sur autoroute. Comme on 

pouvait s’y attendre, les collisions avec des arbres ou des 

talus de remblai sont tr s rares. ar contre  si de tels acci-

dents se produisent  leurs conséquences sont énéralement 

plus ra es. n e et  la létalité est    ois plus éle ée si une 

personne s’est blessée après avoir heurté un arbre ou un 

talus de remblai plut t qu’une lissi re de sécurité.
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 2004–
2014 

2014  2009–
201  

2014  2009–
201  

Voiture de  
tourisme 

  155   210   7   18   87

Véhicule destiné au 
transport de 
choses/bus 

  14   21   2   7   290

Motocycle   36   42   1   4   328

Autres (p. ex. à 
pied, cycle) 

  3   6   2   4  1 178

otal   20    2 9   12      121 
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l  a perte de ma trise lorsqu’un conducteur ne par ient 

plus  arder le contr le de son é icule  lorsqu’il é ite une 

collision imminente ou sort de sa trajectoire par sa propre 

faute. Une collision avec des objets sur ou hors de la chaus-

sée ou encore a ec d’autres usa ers de la route peut se pro-

duire  la suite d’une perte de ma trise.

ette derni re décennie  le nombre de blessés ra es et de 

tués dans le trafic routier suite  des pertes de ma trise a 

évolué fort différemment selon le moyen de locomotion 

impliqué. Il a baissé surtout chez les occupants de voitures 

de tourisme et les cyclomotoristes, mais aussi chez les moto-

c clistes. ar contre  le nombre de c clistes ri ement bles-

sés ou tués lors de pertes de ma trise a au menté de  

et celui des utilisateurs d’autres véhicules, tels que des vélos 

électriques  de .

es trois roupes d’usa ers de la route le plus impliqués 

dans les pertes de ma trise ra es sont les occupants de oi-

tures de tourisme, les motocyclistes et les cyclistes.

es collisions avec un obstacle hors de la chaussée sont 

les plus fréquentes et ont une issue plus souvent fatale que 

d’autres t pes d’accident. es pertes de ma trise qui n’en-

tra nent pas de collision sont répandues aussi  mais leurs 

conséquences sont énéralement moins lourdes.

a vitesse et ou l’alcool sont la cause principale de près de 

la moitié des pertes de ma trise ra es. ’inattention la dis-

traction et l’utilisation inadéquate du véhicule sont en cause 

dans  respecti ement  des cas. andis que la 

vitesse est imputée tout autant aux motocyclistes qu’aux 

conducteurs de voitures de tourisme, l’alcool est attribué 

surtout  ces derniers. ans le cas des pertes de ma trise 

causées par l’inattention la distraction ou l’utilisation inadé-

quate du véhicule, ce sont surtout les conducteurs de deux-

roues, motorisés ou non, qui sont incriminés.

a part des pertes de ma trise dans l’ensemble des accidents 

ra es est particuli rement éle ée sur les tron ons de route 

a ec des ira es  sur les routes ors localité  sur les auto-

routes et parmi les accidents survenant les nuits de 

ee end.
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  Evolution des dommages corporels graves subis dans les pertes de 
ma trise selon le mo en de locomotion, 2004–2014 
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2014 
2014  2009–

201  
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201  
Voiture de  
tourisme 

  492   608   55   73   223
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Autres   65   81   10   15   393
otal 1 590 1 666 94 141 222 
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  Evolution des dommages corporels graves subis dans les collisions  
selon le mo en de locomotion, 2004–2014 
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es parties impliquées dans les collisions ra es sont a ant 

tout des motocyclistes  et des piétons  mais 

aussi sou ent des occupants de oitures de tourisme  

et des c clistes . es piétons sont les usa ers de la 

route qui meurent le plus sou ent dans les collisions ra es  

pr s de déc s sur  les concernent  contre  sur  pour les 

occupants de voitures de tourisme et 1 sur 5 pour les 

motocyclistes.

e recul du nombre de collisions ra es durant la derni re 

décennie tient surtout  l’é olution enre istrée c e  les 

occupants de oitures de tourisme . e nombre de 

collisions ra es c e  les c clistes et les piétons a beaucoup 

moins diminué respecti ement  et  et c e  les 

autres usa ers  tels que les utilisateurs de élos électriques  

il a m me au menté de .

es collisions en lobent un rand nombre de t pes d’acci-

dent. es collisions frontales se caractérisent par la plus 

rande létalité  mais elles sont moins nombreuses que les 

tamponnements, les collisions en quittant une route ou en 

s’en a eant sur une route ainsi que les collisions impli-

quant un piéton. Ces dernières sont particulièrement pro-

blématiques, car elles pointent respectivement au premier et 

au deuxi me ran  en termes de létalité et de domma es 

corporels ra es.

es refus de priorité représentent la cause principale des 

collisions ra es  sui is de l’inattention la distraction 

. a itesse ou l’alcool sont par contre rarement en eu. 

es di érentes causes d’accident sont imputées a ant tout 

aux conducteurs de oitures de tourisme. eur part parmi les 

usa ers incriminés est de  dans le cas des collisions 

ra es causées par le non respect de la priorité. i l’inatten-

tion la distraction est en cause  la part des conducteurs de 

oitures de tourisme est de .

ur l’ensemble des accidents ra es  la part des collisions est 

particulièrement élevée en localité, en semaine, de jour et à 

des croisements.
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épartition des responsables principau  des collisions graves selon la 
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n  l’inattention la distraction urent co responsables 

de  blessés ra es et de  tués sur les routes suisses. 

es motocyclistes et les occupants de voitures de tou-

risme ont subi le plus de domma es corporels ra es liés  

ces deux causes respecti ement en iron 1 3 et 1 4 .

ar rapport  d’autres causes des accidents de la route  

l’inattention la distraction est en énéral  l’ori ine 

d’accidents moins lourds de conséquences. a létalité 

pour les accidents dus  l’inattention la distraction est 

inférieure à celle pour l’accidentalité routière dans son 

ensemble  contre . lle est particuli rement aible 

pour les occupants de voitures de tourisme. En comparai-

son, elle est triplée pour les cyclistes et les motocyclistes, et 

multipliée par 6 pour les piétons. 

a proportion de conducteurs inattenti s ou distraits dans les 

accidents ra es est identique pour les deux sexes. n 

revanche, elle est bien plus élevée pour les 18–24 ans que 

pour les autres tranches d’ e. Cette proportion a tendance 

à diminuer avec l’ e. ’inattention la distraction est imputée 

plus souvent à des conducteurs – de véhicules motorisés en 

particulier – qu’à des piétons, mais ces derniers en sont bien 

plus souvent victimes.

’inattention la distraction est une cause d’accident tr s 

fréquemment constatée en cas de collision, sur autoroute 

ainsi que de jour – surtout pendant la semaine. Elle se mul-

tiplie tout particuli rement en fin d’apr s midi.

our une lar e part des accidents causés principalement par 

l’inattention la distraction  aucune source de distraction 

particulière p. ex. utilisation d’un téléphone, manipulation 

d’un appareil  distraction par un passa er ou un animal  n’a 

été consi née, ce qui laisse supposer qu’il est toujours aussi 

di ficile pour les policiers de constater une source de distrac-

tion précise sur les lieux d’un accident en dépit des possibi-

lités différenciées offertes par le procès-verbal d’accident.

e nombre d’accidents ra es causés par l’inattention la 

distraction a reculé de  ces dix derni res années  soit 

un peu plus ortement que l’ensemble des domma es 

corporels ra es – . a baisse est sensiblement plus 

marquée pour les occupants de voitures de tourisme et les 

motocyclistes que pour les cyclistes et les piétons.
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  Evolution des dommages corporels graves subis dans les accidents 
causés par l inattention la distraction selon le mo en de locomotion, 
2004–2014 
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épartition au cours d une semaine des dommages corporels graves 
subis dans les accidents causés par l inattention la distraction, selon 
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es re us de priorité comptent parmi les causes les plus ré-

quentes des accidents ra es de la route en uisse.  noter 

la faible proportion d’occupants de voitures de tourisme 

parmi les usa ers de la route a ant subi des domma es cor-

porels ra es dans les accidents liés  cette cause  elle était 

de  en  alors que la aleur correspondante pour 

l’accidentalité routière dans son ensemble se montait à 

. n re anc e  les parts des motoc clistes  contre 

 des c clistes  contre  et tout particuli re-

ment des piétons  contre  sont éle ées.

Globalement, la létalité pour les accidents causés par des 

refus de priorité est inférieure à celle pour l’accidentalité 

routière dans son ensemble. Elle est particulièrement faible 

pour les occupants de voitures de tourisme. Ces différences 

s’expliquent notamment par le lieu des accidents localisa-

tion . n e et  les re us de priorité sont surtout un pro-

blème sur les routes en localité: environ 1 3 des domma es 

corporels ra es subis sur ce t pe de routes est  mettre sur 

le compte de cette cause principale d’accident. En dehors 

des localités, la proportion est d’environ 1 6 à peine. 

es conducteurs de voitures de tourisme sont respon-

sables de 3 4 des accidents ra es causés par des re us de 

priorité. utre les utilisateurs de deux roues  les usa ers de 

la route qui paient le plus lourd tribut pour ces fautes sont, 

au premier c e  les piétons  plus de  des personnes 

mortellement blessées se déplaçaient à pied. A l’intérieur 

des localités, cette proportion est encore plus élevée!

es re us de priorité sont étroitement liés au olume de tra-

fic exposition . ux eures de pointe en semaine  l’acci-

dentalité due à cette cause est sensiblement plus élevée le 

matin, le soir et autour de midi. Aucun véritable pic n’est en 

re anc e enre istré le ee end.

lobalement  le nombre de domma es corporels ra es 

subis dans les accidents dus à des refus de priorité a nette-

ment diminué durant la derni re décennie. es occupants 

de oitures de tourisme en ont le plus profité  sui is des 

motoc clistes. our les c clistes et les piétons  les améliora-

tions sont par contre mar inales. ’é olution lobalement 

positive mentionnée précédemment ne doit pas occulter le 

fait que l’accidentalité a reculé plus fortement pour d’autres 

causes d’accident dans le même temps et qu’il reste donc 

encore fort à faire dans ce domaine.
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  Evolution des dommages corporels graves subis dans les accidents  
causés par un re us de priorité selon le mo en de locomotion,  
2004–2014 

 

0

100

200

300

400

500

600

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Voiture de tourisme Motocycle Cycle

A pied Autres

épartition des dommages corporels graves subis dans les accidents 
causés par un re us de priorité selon le mo en de locomotion,  

 2010–2014 

 

12%

34%
23%

23%

8%

Blessés graves

Voiture de tourisme Motocycle

Cycle A pied

Autres

10%

25%

17%

42%

6%

Tués

épartition des responsables principau  et des dommages corporels 
graves pour les accidents graves causés principalement par un re us  
de priorité, selon le mo en de locomotion, 2014 

 

74%

5%

9%

1%
11%

Responsable principal

Voiture de tourisme Motocycle

Cycle A pied

Autres

10%

33%

26%

22%

9%

Dommages corporels graves



67. ortrittsmissac tun r.docx ul . .

épartition au cours d une semaine des dommages corporels graves  
subis dans les accidents causés par un re us de priorité, selon le t pe 
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En 2014, en Suisse, quelque  usa ers de la route ont été 

ri ement ou mortellement blessés dans les accidents a ec 

in uence de l’alcool. armi eux  les occupants de voitures 

de tourisme sont les plus nombreux  ils représentent  

des blessés ra es  et m me plus de la moitié des tués. 

usa er de la route sur  blessés dans des accidents liés  

l’alcool succombe  cette proportion est m me de  sur  

pour les piétons. Ainsi, l’alcool est, avec la vitesse, la cause 

d’accident de la route qui se caractérise par la létalité la 

plus élevée.

Ces cinq dernières années, l’alcool fut responsable ou 

coresponsable de  accident ra e de la route sur  sur e-

nus en Suisse, en moyenne. Cette proportion est de 1 sur 5 

pour les accidents nocturnes en semaine, et même de 1 sur 

2 pour les accidents nocturnes le week-end. En d’autres 

termes  les accidents ra es a ec in uence de l’alcool se 

concentrent sur les nuits, et tout particulièrement sur les 

nuits en fin de semaine.

n uisse  les ra es accidents de la route dus  l’alcool sont 

plus réquents en omandie que dans les autres ré ions 

lin uistiques  et cette cause d’accident est plus répandue 

pour les pertes de ma trise que pour les collisions.

i un conducteur a été identifié comme étant alcoolisé dans 

 des accidents ra es  il existe des di érences liées au 

sexe   des conductrices impliquées dans un accident 

ra e étaient sous l’in uence de l’alcool  contre  des 

conducteurs  soit en iron  ois plus. es usa ers de la 

route és ont tendance  tre moins sou ent alcoolisés 

que les plus jeunes: pour les 18–24 ans, la proportion de 

conducteurs alcoolisés dans les accidents ra es est en i-

ron 4 fois supérieure à celle des seniors de 65 ans et plus.

ntre  et  le nombre d’accidents ra es liés  

l’alcool a reculé de quelque  soit un peu plus que l’en-

semble des accidents de la route ayant occasionné des 

domma es corporels ra es en iron . ette baisse a 

profité presque exclusi ement aux occupants de oitures 

de tourisme  et aux motoc clistes . n 

re anc e  le nombre de c clistes ri ement ou mortelle-

ment blessés dans les accidents dus  l’alcool a pro ressé 

de . lobalement  les accidents a ec in uence de l’al-

cool ont tou ours compté pour    des domma es 

corporels ra es durant la derni re décennie.
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  Evolution des dommages corporels graves subis dans les accidents  
avec in luence de l alcool selon le mo en de locomotion, 2004–2014 
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épartition au cours d une semaine des dommages corporels graves 
subis dans les accidents causés par l in luence de l alcool, selon le  
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  Evolution des dommages corporels graves subis dans les accidents 
causés par la vitesse selon le mo en de locomotion, 2004–2014 
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n  en uisse   usa ers de la route ont été ri e-

ment blessés et 65 autres tués dans les accidents dus à la 

vitesse, si bien que cette cause est coresponsable de 

domma e corporel ra e sur  ou  subis sur les routes 

el étiques. es accidents ra es liés  la itesse touc ent 

le plus fortement les occupants de voitures de tourisme 

et les motocyclistes, qui représentaient environ 2 3 des 

blessés ra es et des tués dans ces accidents en . es 

cyclistes ont été concernés par quelque 1 6 de ces accidents 

et les piétons, par 1 12. es accidents causés par la itesse 

ont particulièrement souvent une issue fatale pour les pié-

tons: 58 sur 1000 ont perdu la vie dans des collisions avec 

des é icules. our les occupants de oitures de tourisme  

mieux proté és  cette proportion est de  pour  soit 

considérablement moins.

e nettes disparités ré ionales ont été mises en é idence  

si  au essin  la police impute  peine  domma e corporel 

ra e sur   la itesse  le rapport est de  sur  pour la 

Suisse romande et la Suisse alémanique. a cause d’acci-

dent «vitesse» est particulièrement fréquente pour les 

pertes de ma trise  sur les routes ors localité et les auto-

routes ainsi que la nuit.

our les accidents ra es  la proportion de conducteurs qui 

ne respectent pas les limitations de vitesse est environ deux 

fois plus élevée pour les hommes que pour les emmes. es 

motocyclistes sont impliqués nettement plus souvent dans 

ce t pe d’accident que les autres usa ers de la route. a 

part des accidents ra es dus  la itesse a tendance  dimi-

nuer a ec l’ e  elle est de  pour les adultes de  ans 

et plus  p. ex.  contre  pour les  ans.

es dix derni res années  les ra es accidents de la route 

causés par la itesse ont reculé de . es occupants de 

voitures de tourisme font état de la baisse la plus substan-

tielle  sui is des motoc clistes . our les 

cyclistes en revanche, les accidents de ce type ont doublé 

durant la décennie écoulée.
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Opinions et comportement
Les progrès en matière de port de la ceinture par les occupants de voitures de tou-
risme ou de port du casque par les cyclistes étaient faibles voire inexistants entre 
2013 et 2014. Convaincre encore davantage d’usagers de la route à utiliser ces me-
sures de sécurité effi caces pourrait donc se révéler une gageure pour la prévention.
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Alcool

ou ours moins d’automobilistes connaissent les dispositions lé ales en mati re d’alcool au olant. a r le la 

mieux connue en 2014 est celle qui a été introduite en janvier de cette année-là, à savoir «alcool interdit aux 

nouveaux conducteurs et aux conducteurs professionnels». 1 4 des automobilistes déclarent avoir déjà conduit 

apr s a oir bu plus de deux erres d’alcool. e  les omands  cette part est m me d’un peu plus de 1 3. Une 

lar e proportion des conducteurs estiment que conduire sous l’in uence de l’alcool est dan ereux. es conduc-

trices et les automobilistes tessinois  en particulier  u ent ce comportement tr s dan ereux.

a législation en matière d’alcool au volant a été modi-

fiée au er janvier 2005: la limite du taux d’alcool a été 

abaissée de 0,8 à 0,5 pour mille, et la police peut désormais 

procéder  des contr les de l’alcoolémie m me sans indice 

d’ébriété. Depuis le 1er janvier 2014, la conduite sous l’in-

uence de l’alcool   pour mille  est interdite pour cer-

tains roupes de personnes  notamment les nou eaux 

conducteurs détenteurs d’un permis de conduire  l’essai  

les élèves conducteurs et les chauffeurs professionnels.

es connaissances des automobilistes relati es  la lé isla-

tion en matière d’alcool ont baissé depuis 2005, année 

d’introduction de la limite du taux d’alcool à 0,5 pour mille. 

’apr s une enqu te du bpa   des automobilistes 

sa aient en  que la limite du taux d’alcool en i ueur 

en uisse était de  pour mille. n  seuls  des 

automobilistes étaient encore en mesure de fournir la 

bonne réponse.

a limite du taux d’alcool pour les nouveaux conducteurs 

et les chauffeurs professionnels, introduite au début de 

l’année 2014, est mieux connue: la réponse «0, respective-

ment  pour mille  a été donnée par  des automo-

bilistes. Chez les conducteurs avec un permis de conduire à 

l’essai et les él es conducteurs interro és  la part corres-

pondante est m me de .

uant  la question de sa oir si la police a le droit de pro-

céder  des contr les de l’alcoolémie même sans indice 

d’ébriété, la part des personnes qui ont indiqué la réponse 

correcte est passée de  en    en .

ors de l’enqu te  3 4 des conducteurs ont a firmé ne 

pas prendre le volant après avoir bu plus de deux verres 

d’alcool. A l’inverse, 1 4 des automobilistes ont déclaré avoir 

conduit au moins une fois dans l’année après avoir bu plus 

de deux verres d’alcool une à deux heures avant le départ. 

Aux dires des conducteurs et des conductrices, la part des 

personnes qui prennent le volant après avoir bu est net-

tement plus élevée chez les hommes  que c e  les 

emmes . n outre  la proportion d’automobilistes qui 

a firment qu’il leur est dé  arri é de conduire apr s a oir 

bu plus de deux verres est plus haute chez les Romands 

 que c e  les essinois  ou les uisses aléma-

niques .

a conduite sous l’in uence de l’alcool est un comporte-

ment jugé comme dangereux par la majorité des per-

sonnes interro ées. ur une éc elle de    o   si nifie 

pas du tout dan ereux  et  tr s dan ereux   des 

automobilistes ont attribué la note maximale tr s dan e-

reux  au comportement conduire apr s a oir bu deux 

erres d’alcool ou plus   ont donné la note  et  

la note .  l’autre bout de l’éc elle  on trou e  de per-

sonnes qui estiment que ce comportement n’est pas ou 

peu dan ereux attribution d’une note entre  et . es 

femmes sont nettement plus nombreuses à estimer que 

conduire après avoir bu au moins deux verres d’alcool est 

un comportement tr s dan ereux   des conductrices 

ont attribué la note maximale  contre  des automobi-

listes de sexe masculin. Des différences notables appa-

raissent selon les ré ions lin uistiques  la part des 

conducteurs qui u ent que ce comportement est tr s dan-

ereux est beaucoup plus éle ée au essin  qu’en 

uisse romande  ou en uisse alémanique .

Selon l’enquête 2014 du bpa, un peu plus de la moitié 

 des automobilistes sont plut t en a eur de la 

mesure «alcool interdit pour tous les conducteurs». 

ette mesure est da anta e soutenue par les conductrices 

et les automobilistes tessinois  respecti ement  et 

 ont indiqué qu’ils  sont plut t a orables.
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Estimation par les automobilistes de la dangerosité de la conduite  
apr s avoir bu deu  verres d alcool ou plus, selon le se e de ces per
sonnes et la région linguisti ue, 2014 
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Vitesse

elon le sonda e du bpa réalisé en  seul  conducteur sur  déclare ne amais aire d’exc s de itesse  et 

seulement  sur  estime que conduire plus ite qu’autorisé est un comportement tr s dan ereux. a mesure 

itesse limitée   m  en localité  sau  sur les principaux axes de circulation o  la limitation est fixée  

m  recueille pr s de la moitié d’a is a orables. n particulier les emmes  les ri erains d’une one  

les Tessinois et les personnes qui ne prennent jamais ou seulement peu souvent le volant soutiennent cette 

mesure.

En Suisse, la première limitation de vitesse a été introduite 

en  sur les routes en localité   m  pour des raisons 

de sécurité. epuis  elle est fixée   m . ur auto-

route et sur les routes hors localité, les limitations ont été 

abaissées de mani re définiti e  respecti ement  et 

m  en .

eu d’automobilistes a firment ne jamais faire d’excès de 

vitesse. Selon l’enquête 2014 du bpa, seul 1 conducteur 

sur  déclare ne amais contre enir aux r les de limitation 

de vitesse. On note peu de différences selon le sexe ou la 

ré ion lin uistique des automobilistes.

es exc s de itesse sont moins sou ent per us comme un 

comportement dangereux que la conduite sous l’in-

uence de l’alcool. n   des automobilistes ont 

attribué la note maximale  tr s dan ereux  au com-

portement «conduire plus vite qu’autorisé . our l’alcool 

au olant  la part correspondante s’él e  . es 

femmes sont nettement plus nombreuses que les hommes 

 u er que les exc s de itesse représentent un rand dan-

er   des conductrices ont donné la note   la 

note  et  la note . es parts correspondantes c e  les 

conducteurs sont   et .  l’in erse   des 

automobilistes de sexe masculin contre  de conduc-

trices  estiment que ce comportement n’est pas ou peu 

dan ereux attribution d’une note entre  et . u ni eau 

des ré ions lin uistiques  les di érences sont moins mar-

quées. es automobilistes latins  en particulier tessinois  

u ent le comportement conduire plus ite qu’autorisé  

tendanciellement plus dan ereux que les automobilistes 

suisses alémaniques.

a mesure itesse limitée  30 km/h en localité, sauf sur 

les principaux axes de circulation o  la limitation est fixée 

à 50 km/h» est soutenue par près de la moitié des per-

sonnes interro ées  et recueille nettement plus d’a is 

plut t  a orables que la mesure limite de itesse énéra-

lisée   m  en localité  . ans les deux cas  les 

femmes y sont plus favorables que les hommes.

es riverains d’une zone 30 sont clairement plus nom-

breux que les non-riverains à soutenir le modèle «vitesse 

limitée   m  en localité  sau  sur les principaux axes de 

circulation o  la limitation est fixée   m   

d’entre eux sont plut t en a eur de ce mod le  contre seu-

lement  des personnes ne i ant pas dans une one . 

es résidents tessinois soutiennent da anta e ce mod le 

que ceux qui vivent en Suisse alémanique ou en Suisse 

romande.

a réquence a ec laquelle une personne roule en oiture 

semble a oir une rande in uence sur son opinion concer-

nant ce mod le. ette mesure ne recueille que  d’a is 

plut t a orables c e  les personnes circulant presque  

tous les jours en voiture, alors qu’elle en recueille, par 

exemple   c e  les personnes qui conduisent au moins 

une ois par an usqu’  plusieurs ois par mois  et  c e  

celles qui ne prennent jamais ou seulement peu souvent 

le volant.

elon l’enqu te  du bpa   des personnes interro-

ées estiment que l’introduction de ones  permet de 

réduire le risque d’accident. es emmes et les personnes 

dont le niveau de formation est élevé, en particulier, sont 

de cet avis.
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roportion de personnes plut t avorables  une vitesse limitée   
0 m  en localité, sau  sur les principau  a es de circulation limités  
 50 m , selon la région linguisti ue et leur lieu de domicile, 2014 
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Casque

n  le taux de port du casque s’éle ait   c e  les motoc clistes    c e  les c clomotoristes et 

  c e  les c clistes. a part des c clistes casqués est nettement plus éle ée c e  les en ants de moins de 

 ans que c e  les personnes ées de    ans  par exemple. elon l’enqu te du bpa réalisée en   
3 4 des personnes ont déclaré tre plut t a orables au port obli atoire du casque c cliste  et encore da anta e 

de personnes  se sont exprimées plut t en a eur du port obli atoire du casque pour les utilisateurs de 

vélos électriques.

e casque est obli atoire sur les deux roues motorisés. 

ette obli ation est en i ueur depuis  pour les 

conducteurs et les passa ers de motoc cles  et depuis 

1990 pour les cyclomotoristes. En 2006, elle a été étendue 

aux usa ers de tri es et de quads. i une telle ré lementa-

tion n’existe pas pour les cyclistes, le port du casque à vélo 

est encoura é de mani re ciblée depuis plusieurs années.

e bpa e ectue ré uli rement des relevés au bord des 

routes afin de déterminer le taux de port du casque pour 

les conducteurs de deux-roues. Chez les motocyclistes, ce 

taux s’él e  depuis quelques années dé    c e  les 

cyclomotoristes, il oscille d’un an à l’autre, puisqu’il est 

passé de  en    en  et   en . 

me si le port du casque n’est pas obli atoire pour les 

cyclistes, la part des personnes qui portent un casque 

quand elles roulent  élo s’éle ait tout de m me   en 

. a part des c clistes casqués est la plus éle ée c e  

les en ants de moins de  ans  et la plus basse c e  

les personnes ées de    ans . ur l’ensemble 

de la période  le taux de port a pro ressé de 

points de pourcenta e. n obser e toute ois une lé re 

baisse entre 2013 et 2014. Durant la dernière décennie, les 

taux de port du casque cycliste ont évolué de manière 

contrastée selon la tranc e d’ e. a part des c clistes de 

moins de  ans qui portent un casque a ortement au -

menté entre  et  passant de    puis 

elle a lé rement diminué les années sui antes  en  

cette part s’éle ait encore  . e taux de port du 

casque a le plus pro ressé c e  les c clistes de  ans ou 

plus  passant de  en    en . l a par 

contre sta né c e  les c clistes de    ans.

Globalement, pour 2014, les taux de port du casque 

c cliste di rent peu selon les trois ré ions lin uistiques.

e taux de port du casque c cliste dépend lar ement du 

but du déplacement. Il est clairement plus élevé dans le 

cas de déplacements  bic clette pour les loisirs  que 

pour aller aire des ac ats .

e essin se caractérise par une importante part de dépla-

cements à vélo liés aux loisirs pendant lesquels le casque est 

sou ent porté. our tous les autres buts de déplacement  la 

part des cyclistes casqués est particulièrement basse au 

essin. ans cette ré ion  les rele és montrent que la pro-

portion de cyclistes casqués sur le trajet domicile-travail 

était de  en  et de  sur les tra ets de ers 

l’école.

elon l’enqu te du bpa réalisée en   des per-

sonnes interro ées sont plut t a orables au port obliga-

toire du casque pour tous les cyclistes. ncore da anta e 

de personnes  déclarent tre plut t en a eur du port 

obligatoire du casque pour les seuls utilisateurs de 

vélos électriques. es deux mesures sont lé rement 

moins bien accueillies par les hommes que par les femmes.

Tant en Suisse romande qu’au Tessin, ces deux mesures 

sont plébiscitées pratiquement  parts é ales. n uisse 

alémanique par contre  le port obli atoire du casque pour 

les utilisateurs de vélos électriques recueille nettement plus 

d’opinions a orables  que la mesure port obli a-

toire du casque pour tous les c clistes  .
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roportion de personnes plut t avorables au port obligatoire du 
cas ue pour les utilisateurs de vélos classi ues électri ues, selon leur 
se e, 201  
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Ceinture de sécurité

n  le taux de port de la ceinture de sécurité en uisse a atteint . n une décennie  il a pro ressé de 

points de pourcenta e. urant cette période  ce taux a au menté tout particuli rement au essin  points 

de pourcenta e  et sur les routes en localité  points de pourcenta e . es écarts encore constatés en  

en onction de la ré ion lin uistique et de la localisation se sont ainsi réduits. n uisse  la part des passa ers 

arri re qui bouclent leur ceinture de sécurité est plut t basse en comparaison internationale.

epuis  le port de la ceinture de sécurité est obli a-

toire sur les si es a ant des oitures de tourisme  des é i-

cules de livraison, des minibus et des tracteurs à sellette 

lé ers  sur les si es arri re depuis . n  l’obli a-

tion a été étendue à tous les véhicules équipés de ceintures 

de sécurité  si bien qu’elle est quasi énéralisée  l’ eure 

actuelle.

D’après les relevés effectués en 2014, le taux de port de 

la ceinture de sécurité est de  pour les conducteurs 

de voitures de tourisme. En l’espace d’une décennie, ce 

taux a au menté de  points de pourcenta e. urant 

cette période  il a pro ressé tout particuli rement au essin 

 points de pourcenta e  réduisant ainsi les di érences 

relevées entre les régions linguistiques. C’est ainsi qu’en 

2014, la part des conducteurs bouclant leur ceinture était 

de  en uisse alémanique   en uisse romande et 

 au essin. ne décennie plus t t  les parts correspon-

dantes s’éle aient    et .

es automobilistes s’attac ent da anta e lorsqu’ils cir-

culent sur autoroute  que sur les routes ors localité 

 ou en localité . r  c’est précisément  des 

vitesses faibles ou moyennes que la ceinture s’avère parti-

culi rement e ficace. es dix derni res années  le taux de 

port de la ceinture a surtout au menté sur les routes en 

localité  points de pourcenta e  estompant ainsi au fil 

du temps les disparités selon la localisation: si la différence 

entre les taux de port relevés sur les autoroutes, d’une part, 

et sur les routes en localité, d’autre part, était de 17 points 

de pourcenta e en  elle n’était plus que de  points 

en 2014.

es rele és montrent que les passa ers a ant des oitures 

de tourisme sont presque aussi nombreux à boucler leur 

ceinture que les conducteurs. En 2014, le taux de port de 

la ceinture était de  pour les premiers  et de  pour 

les seconds. ar contre  la part des passagers arrière qui 

s’attac ent est nettement plus aible  elle s’éle ait   

en  et   en .

Si l’on compare ces résultats à ceux des pays de l’OCDE 

ayant publié des taux de port de la ceinture de sécurité sur 

leurs routes en  oire en  on constate que la 

Suisse a encore un potentiel d’amélioration. Il n’est tou-

te ois plus aussi rand qu’il  a quelques années. a uisse 

pourrait s’inspirer de ses pays voisins comme la France ou 

l’Allemagne, par exemple en ce qui concerne le taux de 

port de la ceinture sur les routes en localité. En 2013, celui-

ci s’éle ait   dans ces deux pa s  contre  en 

uisse. n outre  la part des passa ers arri re qui bouclent 

leur ceinture était beaucoup plus éle ée en llema ne 

 et en rance  qu’en uisse .
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au  de port de la ceinture pour les conducteurs de voitures de tourisme selon la localisation, comparaison internationale, 201  
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Conduite de jour feux allumés

a conduite de our eux allumés s’est énéralisée suite  l’introduction de l’obli ation au début de l’année 

. e taux d’enclenc ement était de  des oitures de tourisme en  contre  une année aupa-

ravant. C’est en Suisse romande que le taux d’enclenchement des feux de croisement ou de circulation diurnes 

a le plus ortement pro ressé entre  et . elon l’enqu te du bpa réalisée en  l’obli ation de 

conduire de jour feux allumés est nettement moins bien accueillie en Suisse romande qu’en Suisse alémanique 

ou au Tessin.

epuis an ier  l’alluma e constant des eux de croi-

sement faisait l’objet d’une prescription obligative pour 

les motoc cles  les motoc cles lé ers et les c clomoteurs. 

e er janvier 2002, soit 25 ans plus tard, la prescription obli-

ati e conduite de our eux allumés  eux de croisement 

ou eux de circulation diurnes  a été introduite pour l’en-

semble des véhicules à moteur. Depuis le 1er mai 2012, en 

Suisse, les voitures de tourisme, les camions, les véhicules 

de li raison et les autocars doi ent tre équipés obli atoi-

rement de feux de circulation diurnes, comme au sein de 

l’ nion européenne  cette obli ation aut pour tous 

les véhicules ayant nouvellement fait l’objet d’une attesta-

tion de type depuis le 1er octobre . e er janvier 2014, 

la conduite de jour feux allumés a été ancrée dans le droit 

suisse sous orme d’obli ation alluma e des eux de croi-

sement ou de circulation diurnes des motocycles et des voi-

tures automobiles, à l’exception de ceux mis en circulation 

pour la premi re ois a ant .

es rele és e ectués en  montrent que  des 

conducteurs de voitures de tourisme se conforment à 

l’obligation introduite au début de 2014. Une année aupa-

ravant, le taux d’enclenchement était encore bien moindre 

. a plus orte pro ression du taux d’enclenc ement 

est observée chez les conducteurs de voitures de tourisme 

en uisse romande  o  elle est passée de  en   

 en .

a part des camions et des bus qui circulent eux allumés en 

uisse romande a é alement au menté de mani re pro-

noncée  passant de  en    en .

On observe désormais peu de différences entre les taux 

d’enclenc ement des eux selon la ré ion ou la localisation  

et ceci quelle que soit la caté orie de é icules.

elon l’enqu te du bpa réalisé en   des automo-

bilistes ont déclaré tre plut t a orables  l’obligation de 

conduire de jour feux allumés. es emmes et les ommes 

ne se distin uent pas dans leur appréciation de la mesure. 

ar contre  elle est accueillie di éremment selon les ré ions 

lin uistiques  la part des personnes plut t en a eur de 

cette mesure est de  en Suisse romande  de  au 

essin et de  en uisse alémanique.

e ni eau de ormation des personnes interro ées semble 

é alement exercer une in uence. eulement  des per-

sonnes dont le niveau de formation est bas sont plut t 

a orables  l’obli ation de conduire de our eux allumés. 

Chez les personnes dont le niveau de formation est moyen 

ou éle é  les parts s’él ent   respecti ement . 

lus les personnes conduisent réquemment une oiture  

plus elles sont nombreuses  se déclarer plut t en a eur de 

la mesure.

i erses études scientifiques ont démontré que le nombre 

d’accidents diminue r ce  l’utilisation des eux de our. n 

e et  les di érents usa ers de la route conducteurs de 

é icules  moteur  c clistes  piétons  détectent plus rapi-

dement les véhicules éclairés, et évaluent mieux leur dis-

tance et leur vitesse.
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Conclusions
La tendance baissière des chiffres des accidents de la route en Suisse s’est poursuivie 
en 2014. L’analyse de l’accidentalité montre toutefois que l’évolution positive n’a pas 
profi té dans la même mesure à l’ensemble des groupes d’usagers de la route. Aussi 
la prévention doit-elle se concentrer sur les cyclistes, les piétons et les et les moto-
cyclistes.
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Principaux résultats

n  en uisse  le nombre d’usa ers de la route ri ement ou mortellement blessés a enre istré une nou-

velle baisse par rapport aux années précédentes, si bien que l’évolution positive de l’accidentalité routière s’est 

poursuivie. Durant la décennie écoulée, le nombre de tués a reculé d’environ 20 par an et celui des blessés 

ra es  de plus de . es occupants de oitures de tourisme subissent le plus de blessures mortelles  tandis 

que les blessures ra es touc ent le plus sou ent des motoc clistes. a létalité des piétons est la plus éle ée. 

es c clomotoristes et les motoc clistes présentent un net surrisque d’accident par ilom tre parcouru.

ec  tués et  blessés ra es en  la uisse ait 

état d’une nou elle baisse du nombre de domma es cor-

porels ra es sur ses routes par rapport aux années précé-

dentes. es occupants de voitures de tourisme ont subi le 

plus de blessures mortelles  tandis que les blessures ra es 

ont touché le plus souvent des motocyclistes.

e net ren orcement de la sécurité routi re a le plus profité 

aux occupants de voitures de tourisme ces dix dernières 

années. Tant en chiffres absolus que comparativement au 

reste de l’accidentalité routière, le nombre de blessés 

ra es et de tués a ortement diminué pour ce roupe 

d’usa ers de la route. ’é olution est moins positi e pour 

les motoc clistes  les piétons et les c clistes. our ces der-

niers  le c i re des blessés ra es s’est maintenu au ni eau 

de . uant aux utilisateurs de élos électriques  dont 

le nombre continue  cro tre ortement  leur accidentalité a 

m me beaucoup au menté.

i le nombre de blessés ra es a reculé pour les moins de 

 ans durant la derni re décennie  il a pro ressé pour les 

usa ers de la route de  ans et plus.

On observe une différence frappante entre les sexes: les 

accidents mortels touchent environ 3 fois plus d’hommes. 

Tandis que les accidents qui occasionnent des blessés 

ra es ont ma oritairement lieu en localité, ceux qui ont 

une issue fatale surviennent pour la plupart hors des loca-

lités. n uisse   accidents ra es de la route sur  se 

déroulent le our   la ois en semaine et le ee end. es 

accidents nocturnes, surtout ceux qui ont lieu en fin de 

semaine, sont particulièrement lourds de conséquences. 

es collisions entre usa ers de la route occasionnent plus 

sou ent des domma es corporels ra es que les pertes de 

maîtrise. Mais ces dernières ont des conséquences bien 

plus ra es  pour   domma es corporels  les usa ers 

de la route y sont plus de 2 fois plus nombreux à y perdre 

la vie que dans les collisions. Si les conducteurs entre 18 et 

 ans sont da anta e concernés par les pertes de ma trise  

la proportion des 25–44 ans est très élevée pour les colli-

sions a ec d’autres usa ers de la route. 

es causes prépondérantes des accidents ra es de la route 

en uisse restent inc an ées depuis des années  re us de 

priorité  inattention ou distraction  et itesse. a ma eure 

partie des accidents est due à des erreurs de comporte-

ment. armi toutes les causes d’accident  la itesse enl e 

le plus de ies. es dé auts des é icules ou de l’in rastruc-

ture routi re ouent  en re anc e  un r le mineur.

Ces dix dernières années, le comportement des usa ers 

de la route en termes de sécurité s’est sensiblement amé-

lioré. n   des automobilistes ont bouclé leur 

ceinture. resque tous les motoc clistes   des c clomo-

toristes et  des c clistes portaient un casque  et plus de 

 des conducteurs de é icules motorisés roulaient 

avec les feux allumés de jour.

e niveau de connaissances des conducteurs de voitures 

de tourisme sur les principales dispositions de la lé islation 

routière varie considérablement selon la thématique. Il s’est 

p. ex. nettement détérioré s’a issant de l’alcool au olant  

si  en   des conducteurs de oitures de tourisme 

sa aient que la limite d’alcoolémie est de pour mille en 

uisse  ils n’étaient plus que  en .
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Perspectives

’une mani re énérale  les tendances des années précé-

dentes se sont poursuivies en 2014: outre le transfert de l’ac-

cidentalité ers les seniors  les probl mes du trafic lent et du 

trafic motoc cliste se sont accentués. ussi  il est lé itime de 

se demander en particulier ce que la prévention des accidents 

de rait aire dans les années  enir pour ces roupes d’usa-

ers de la route.

e nombre d’accidents graves de piétons est resté lar e-

ment inc an é depuis  et celui des domma es corporels 

ra es subis par les cyclistes a atteint assez précisément en 

 celui qu’il présentait en . es principales straté ies

mesures visant à renforcer la sécurité des piétons et des 

cyclistes sur les routes helvétiques sont dès lors les suivantes:

 lanification du réseau du trafic piétonnier et du trafic 

des deux roues lé ers. lus précisément  aux tra ersées  pré-

oir des éléments d’in rastructure routi re spécifiques aux 

piétons et adéquats  planifier et réaliser les in rastructures 

routi res destinées au trafic des deux roues lé ers con ormé-

ment aux normes  surtout aux carre ours .

– Gestion des vitesses respectueuse des piétons et des 

cyclistes, notamment exploitation systématique du réseau 

routier en localité selon le ré ime de itesses  m .

– Amélioration du comportement des véhicules motorisés 

en cas de collision p. ex. optimisation de la partie rontale des 

voitures de tourisme en vue d’une meilleure protection des 

usa ers anta onistes .

– Equipement des véhicules motorisés en systèmes électro-

niques p. ex. s st me de détection des piétons et des 

c clistes  ou s st mes d’assistance au reina e .

 ncoura ement  l’adoption d’une conduite respec-

tueuse des autres et axée sur l’anticipation par les conduc-

teurs de é icules motorisés  l’é ard des piétons et des 

cyclistes.

Année après année depuis 2009, les motocyclistes sont 

plus nombreux que les occupants de voitures de tourisme 

 subir des blessures ra es ou mortelles sur les routes 

suisses. n proportions  le probl me de sécurité du trafic 

motoc cliste se ren orce donc. es straté ies mesures sui-

vantes sont déterminantes en vue de le contrer:

 ptimisation de la estion des itesses par l’intensifica-

tion des contr les de itesse par la police  la ois a ec des 

postes d’interception et au moyen de systèmes automa-

tiques fixes ou semi fixes en de ors des localités  accom-

pa née d’actions de sensibilisation et d’améliorations de 

l’infrastructure routière.

 ncoura ement des motoc clistes  opter pour un s s-

t me antibloca e ou un s st me de reina e inté ral r ce 

des incitations financi res.

– Optimisation de l’infrastructure routière en appliquant 

les instruments  meilleure prise en compte des préoc-

cupations des motocyclistes dans les normes suisses.

 ncoura ement des motoc clistes  porter un bon 

équipement de protection p. ex. casque a ec le meilleur 

e et protecteur  tements protecteurs  adaptation des 

straté ies de communication aux motoc clistes et aux 

scootéristes.

– Mise en œuvre de la formation à la conduite des moto-

cyclistes, actuellement en cours de révision.

– Au cours de la formation routière des conducteurs de 

véhicules à moteur, incitation à l’adoption d’un style de 

conduite respecteux des autres, axé sur l’anticipation et la 

sécurité  notamment  l’é ard des motoc clistes.

a sécurité routi re a pu tre sensiblement ren orcée durant les derni res décennies en el étie  si bien que la 

Suisse compte aujourd’hui parmi les pays les plus sûrs en la matière. Et pourtant: il faut continuer intensive-

ment à chercher des possibilités d’amélioration du système «route», en mettant l’accent sur les problèmes 

connus  comme la orte accidentalité des usa ers de la route ulnérables en localité ou encore la part crois-

sante des motoc clistes ri ement ou mortellement blessés.

apport   du bpa Conclusions  erspecti es
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 Situation 2014 Différence par rapport à 2013 
Tués Blessés 

graves 
Total Tués Blessés graves Total 

Ch. absolus % Ch. absolus % Ch. absolus % 
                    

Total   243  4 043  4 286 –26 –9.7 –86 –2.1 –112 –2.5 
Moyen de locomotion 
Voiture de tourisme   97   959  1 056 –6 –5.8 –143 –13.0 –149 –12.4

Motocycle   53  1 199  1 252 –2 –3.6 18 1.5 16 1.3

Cyclomoteur   1   84   85 –7 –87.5 –13 –13.4 –20 –19.0

Vélo électrique   5   145   150 1 25.0 31 27.2 32 27.1

Cycle   29   890   919 12 70.6 100 12.7 112 13.9

A pied   43   627   670 –26 –37.7 –96 –13.3 –122 –15.4

Autres   15   139   154 2 15.4 17 13.9 19 14.1
Age 
0–6   3   40   43 –5 –62.5 –13 –24.5 –18 –29.5

7–14   6   149   155 2 50.0 –24 –13.9 –22 –12.4

15–17   2   177   179 0 0 –13 –6.8 –13 –6.8

18–24   38   458   496 8 26.7 –60 –11.6 –52 –9.5

25–44   48  1 158  1 206 –1 –2.0 –16 –1.4 –17 –1.4

45–64   60  1 322  1 382 –16 –21.1 46 3.6 30 2.2

65–74   27   379   406 –5 –15.6 –3 –0.8 –8 –1.9

75+   59   360   419 –9 –13.2 –3 –0.8 –12 –2.8
Sexe 
Hommes   187  2 706  2 893 –4 –2.1 –5 –0.2 –9 –0.3

Femmes   56  1 336  1 392 –22 –28.2 –82 –5.8 –104 –7.0
Région linguistique 
Suisse alémanique   166  2 542  2 708 –9 –5.1 8 0.3 –1 0

Suisse romande   69  1 263  1 332 –12 –14.8 –81 –6.0 –93 –6.5

Tessin   8   238   246 –5 –38.5 –13 –5.2 –18 –6.8
Type d’occupant 
Conducteur   169  3 083  3 252 –2 –1.2 70 2.3 68 2.1

Passager   31   333   364 2 6.9 –60 –15.3 –58 –13.7
Localisation 
En localité   93  2 560  2 653 –20 –17.7 12 0.5 –8 –0.3

Hors localité   138  1 275  1 413 5 3.8 –71 –5.3 –66 –4.5

Sur autoroute   12   208   220 –11 –47.8 –27 –11.5 –38 –14.7
Type d’accident 
Impliquant un piéton   42   622   664 –21 –33.3 –68 –9.9 –89 –11.8

Perte de maîtrise   94  1 590  1 684 –17 –15.3 45 2.9 28 1.7

Collision frontale   31   219   250 9 40.9 –26 –10.6 –17 –6.4
Dépassement ou changement de voie de circulation   19   185   204 –2 –9.5 –10 –5.1 –12 –5.6

Tamponnement   11   321   332 –2 –15.4 –48 –13.0 –50 –13.1
En quittant une route/s’engageant sur une route   31   801   832 14 82.4 11 1.4 25 3.1

En traversant une route   5   191   196 –6 –54.5 11 6.1 5 2.6

Autres   10   114   124 –1 –9.1 –1 –0.9 –2 –1.6
Conditions de lumière 
De jour   160  2 908  3 068 –15 –8.6 –26 –0.9 –41 –1.3

A l‘aurore, au crépuscule   18   267   285 3 20.0 –14 –5.0 –11 –3.7

De nuit   64   868   932 –15 –19.0 –45 –4.9 –60 –6.0
Conditions météorologiques 
Pas de précipitations   205  3 569  3 774 –29 –12.4 –73 –2.0 –102 –2.6

Pluie, grêle, chutes de neige   32   459   491 0 0 –21 –4.4 –21 –4.1
Jour de la semaine 
Du lundi au vendredi   171  2 920  3 091 –19 –10.0 –113 –3.7 –132 –4.1

Week-end   72  1 123  1 195 –7 –8.9 27 2.5 20 1.7
Cause potentielle 
Vitesse   65   832   897 –11 –14.5 –62 –6.9 –73 –7.5

Influence de l‘alcool   29   486   515 –19 –39.6 –8 –1.6 –27 –5.0

Inattention et distraction   52  1 055  1 107 –4 –7.1 –22 –2.0 –26 –2.3

Refus de priorité   42  1 166  1 208 –5 –10.6 7 0.6 2 0.2

Utilisation inadéquate du véhicule   35   444   479 21 150.0 23 5.5 44 10.1

Influence de stupéfiants, médicaments   16   114   130 –3 –15.8 –14 –10.9 –17 –11.6
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  Moyenne 2009–2013 Evolution moyenne 2004–20141 
Tués Blessés 

graves 
Total Tués Blessés graves Total 

Ch. absolus % Ch. absolus % Ch. absolus % 
                   

Total   321  4 387  4 708 –20 –3.8 –142 –2.6 –162 –2.7 
Moyen de locomotion 
Voiture de tourisme   118  1 219  1 337 –11 –4.9 –100 –4.9 –112 –4.9

Motocycle   68  1 322  1 390 –4 –3.7 –37 –2.4 –41 –2.4

Cyclomoteur   5   112   117 –1 –6.8 –12 –6.4 –13 –6.4

Vélo électrique   ...  ...   ...   ... ...   ... ...   ... ...

Cycle   34   822   856 –1 –3.1   3 0.3   1 0.1

A pied   70   702   772 –2 –2.6 –5 –0.7 –7 –0.9

Autres   22   155   178   0 –1.7 –5 –2.5 –6 –2.5
Age 
0–6   6   56   62   0 –4.8 –4 –4.1 –5 –4.1

7–14   10   211   221   0 0.3 –13 –4.0 –13 –3.9

15–17   8   233   241 –2 –8.8 –19 –5.2 –21 –5.3

18–24   42   623   665 –6 –5.5 –50 –5.0 –56 –5.0

25–44   66  1 288  1 354 –7 –5.6 –72 –3.9 –79 –4.0

45–64   88  1 294  1 383 –2 –1.8   5 0.4   3 0.2

65–74   38   356   394 –1 –2.3   8 2.4   7 1.9

75+   62   325   387 –1 –1.4   4 1.1   3 0.6
Sexe 
Hommes   239  2 913  3 152 –16 –4.2 –98 –2.7 –115 –2.8

Femmes   82  1 473  1 555 –3 –2.7 –44 –2.4 –47 –2.4
Région linguistique 
Suisse alémanique   207  2 772  2 980 –12 –3.9 –91 –2.6 –103 –2.7

Suisse romande   97  1 309  1 405 –6 –3.5 –31 –2.0 –37 –2.1

Tessin   17   306   323 –1 –4.9 –20 –4.6 –21 –4.6
Type d’occupant 
Conducteur   211  3 230  3 441 –14 –4.0 –100 –2.5 –114 –2.6

Passager   40   455   495 –3 –4.6 –38 –4.5 –41 –4.6
Localisation 
En localité   124  2 635  2 759 –6 –3.0 –58 –1.9 –64 –2.0

Hors localité   163  1 472  1 636 –12 –4.6 –67 –3.3 –80 –3.4

Sur autoroute   33   279   312 –1 –2.8 –17 –3.9 –18 –3.7
Type d’accident 
Impliquant un piéton   64   669   733 –2 –2.4 –6 –0.8 –8 –1.1

Perte de maîtrise   141  1 666  1 806 –11 –4.8 –47 –2.2 –58 –2.4

Collision frontale   34   293   327 –3 –4.4 –20 –4.9 –23 –4.8
Dépassement ou changement de voie de circulation   18   204   221   0 0.7 –7 –2.8 –7 –2.6

Tamponnement   14   398   412   0 –1.3 –21 –4.1 –21 –4.0
En quittant une route/s’engageant sur une route   27   804   831 –2 –3.4 –23 –2.1 –24 –2.2

En traversant une route   11   221   231 –1 –3.4 –16 –4.8 –17 –4.8

Autres   12   132   144 –1 –5.0 –2 –1.9 –3 –2.3
Conditions de lumière 
De jour   201  3 111  3 312 –11 –3.7 –74 –2.0 –85 –2.1

A l‘aurore, au crépuscule   21   277   298 –1 –3.2 –5 –1.5 –6 –1.7

De nuit   98   998  1 096 –7 –4.2 –63 –4.1 –71 –4.2
Conditions météorologiques 
Pas de précipitations   281  3 864  4 144 –18 –4.0 –120 –2.5 –138 –2.6

Pluie, grêle, chutes de neige   37   507   545 –2 –2.9 –23 –3.1 –24 –3.1
Jour de la semaine 
Du lundi au vendredi   226  3 149  3 375 –11 –3.3 –90 –2.3 –101 –2.4

Week-end   94  1 238  1 332 –9 –4.8 –53 –3.1 –61 –3.3
Cause potentielle 
Vitesse   98   981  1 080 –13 –5.9 –54 –3.9 –67 –4.2

Influence de l‘alcool   55   566   621 –5 –4.4 –27 –3.6 –32 –3.7

Inattention et distraction   71  1 170  1 241 –7 –5.4 –59 –3.8 –66 –3.9

Refus de priorité   54  1 195  1 249 –4 –3.7 –40 –2.6 –44 –2.8

Utilisation inadéquate du véhicule   21   419   440 –1 –2.6 –11 –2.2 –11 –2.2

Influence de stupéfiants, médicaments   18   130   148 –1 –3.2 –5 –3.0 –6 –3.0
1 Variation annuelle moyenne, calculée par régression linéaire 
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Evolution indexée de la population résidante permanente suisse selon 
l’âge, 2004–2014 (au 1er janvier) 
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(au 1er janvier) 
 

Age Hommes Femmes Total 

0 14  622 722  589 555 1 212 277

15 17  133 449  126 578  260 027

18 24  346 426  333 742  680 168

25 44 1 148 472 1 130 351 2 278 823

45 64 1 144 570 1 131 019 2 275 589

65 74  366 337  402 161  768 498

75   260 115  404 134  664 249

Total 4 022 091 4 117 540 8 139 631 

 Source: OFS, S O  
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Evolution inde ée des nouvelles immatriculations de voitures 
automobiles, 2004–2014 
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Voitures de tourisme Véhicules utilitaires légers

Véhicules utilitaires lourds Toutes les voitures automobiles

ouvelles immatriculations de voitures automobiles, 2014 

oitures automobiles E ecti  

Voitures de tourisme  301 942

Véhicules utilitaires légers  28 641

Véhicules utilitaires lourds  4 147

otal  4 0 

 

Evolution inde ée du parc de voitures automobiles sau  vé icules 
militaires  selon le t pe de vé icule, 2004–2014 
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transport de choses

Véhicules
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Véhicules
industriels

Toutes les voitures automobiles

arc de voitures automobiles sau  vé icules militaires  selon le t pe 
de vé icule, 2014 

pe de vé icule E ecti  

Voitures de tourisme 4 384 490

Véhicules destinés au transport de personnes  62 436

Véhicules destinés au transport de choses  382 281

Véhicules agricoles  190 095

Véhicules industriels  65 563

otal 5 0 4 65 

Evolution inde ée du parc de motoc cles selon le t pe de vé icule, 
2004–2014 
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arc de motoc cles selon le t pe de vé icule, 2014 

pe de vé icule E ecti  

Motocycles légers  33 567

Motocycles jusqu’à 125 cm3  254 454

Motocycles de plus de 125 cm3  384 665

Autres (p. ex. à 3 roues)  26 533

otal  699 219 

Source: auto suisse

Source: auto suisse

Source: OFS, OF S 

Source: OFS, OF S 
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Source: OFS, OF S 
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roportion de personnes titulaires d un permis de conduire pour  
voitures de tourisme, selon l ge, 19 9 19 9 2000 2010 
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Prestations kilométriques du trafic motorisé sur les routes suisses  
selon le moyen de locomotion, en millions de km, 1970–2014 
 

Année Voiture de  
tourisme 

Camion Motocycle Cyclomoteur 

1970  23 387  2 991   707  1 825

1975  27 744  3 151   548  2 303

1980  32 071  3 768   684  2 350

1985  36 468  4 297   959  1 725

1990  42 649  4 592  1 163   862

1995  41 324  4 853  1 209   354

2000  45 613  5 230  1 463   237

2005  48 040  5 346  1 654   132

2010  50 949  5 727  1 720   132

2011  51 575  5 893  1 759   135

2012  52 582  6 005  1 796   138

2013  53 493  6 117  1 817   141

2014   54 369  6 230  1 834   144

 

Prestations kilométriques du trafic motorisé sur les routes suisses  
selon la localisation*, en millions de km, 1970–2014 
 

Année En localité Hors localité Sur autoroute Total 

1970  10 853  15 501  2 743  29 097

1975  12 935  15 366  5 644  33 945

1980  14 996  15 303  8 817  39 116

1985  15 886  15 678  12 177  43 741

1990  16 675  17 372  15 558  49 604

1995  15 750  16 733  15 616  48 098

2000  16 919  18 221  17 757  52 898

2005  17 109  18 596  19 857  55 561

2010  18 138  19 724  21 084  58 946

2011  18 389  20 005  21 399  59 793

2012  18 748  20 395  21 815  60 958

2013  19 073  20 748  22 194  62 015

2014  19 382  21 085  22 561  63 028

 

Evolution indexée des prestations kilométriques du trafic motorisé  
sur les routes suisses selon le moyen de locomotion, 2004–2014 
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Prestations kilométriques du trafic motorisé sur les routes suisses  
selon le moyen de locomotion, en millions de km, 2005/2014 
 

Moyen de locomotion 2005 2014* Variation en % 

oiture de tourisme  48 040  54 369 13 

Camion  5 346  6 230 17 

otoc cle  1 654  1 834 11 

C clomoteur   132   144 9 

Bus   106   126 19 

Transports publics   283   325 15 

Total  55 561  63 028 +13 

 

Prestations kilométriques du trafic motorisé sur les routes suisses  
selon la localisation, en millions de km, 2014* 
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Prestations kilométriques du trafic motorisé sur les routes suisses  
selon la localisation*, en millions de km, 2005/2014 
 

Localisation 2005 2014 Variation en % 

n localité  17 109  19 382 13

Hors localité  18 596  21 085 13

ur autoroute  19 857  22 561 14

Total  55 561  63 028 +13 

 

Source: OFS bpa Source: OFS bpa 

Source: OFS bpa 

Source: OFS bpa 

Source: OFS bpa 

Source: OFS bpa 
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Véhicules contrôlés au moyen de radars fixes et proportion d’excès  
de vitesse selon la localisation, 2010–2014 
 

Type de radar fixe 2010 2011 2012 2013 2014 
Véhicules contrôlés en milliers 

Non automatique  16 098  17 080  17 332  19 275  17 825
Automatique  736 017  746 678  826 890  890 126  924 537

Proportion d’excès de vitesse 
En localité 

Non automatique 8.3% 7.9% 7.9% 7.7% 7.7%
Automatique 0.2% 0.2% 0.2% 0.2% 0.2%

Hors localité 
Non automatique 5.8% 5.2% 5.9% 6.7% 6.1%
Automatique 0.4% 0.4% 0.4% 0.5% 0.4%

Sur autoroute 
Non automatique 5.3% 4.8% 4.6% 4.7% 5.0%
Automatique 0.4% 0.4% 0.5% 0.4% 0.5%

Toutes les localisations 
Non automatique 7.0% 6.4% 6.5% 6.6% 6.5%
Automatique 0.3% 0.3% 0.3% 0.3% 0.3%
 

Alcootests et radars dont dispose la police, selon le type d’appareil  
de mesure, 2010–2014 
 

Appareils de mesure à des fins de... 2010 2011 2012 2013 2014 

... contrôle de la vitesse 
Radars fixes non automatiques 
(radars sur trépied, pistolets laser) 

  168   182   190   198   185

Radars mobiles embarqués   199   192   172   168   185

Radars fixes automatiques 
(cabines radars) 

  341   360   381   403   393

 seulement pour contrôle de la vitesse   192   209   217   215   200

 pour contrôle de la vitesse et aux feux 
rouges 

  148   150   163   187   192

 pour contrôle de la vitesse sur un tronçon   1   1   1   1   1

Total 708 734 743 769 763 

... contrôle de l‘alcoolémie 
Ethylotests mobiles  1 650  1 679  1 751  1 818  1 801

Ethylotests fixes   6   5   5   5   2

Total 1 656 1 684 1 756 1 823 1 803 

 

Evolution des condamnations pour les principaux délits relevant de  
la loi sur la circulation routière LCR (avec inscription au casier 
judiciaire), 2003–2013 
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Condamnations pour des délits relevant de la loi sur la circulation  
routière LCR (avec inscription au casier judiciaire), 2013 
 

Type de délit Effectif 

Conducteur dans l’incapacité de conduire  17 573

    dont conduite en état d’ébriété  14 026

    dont «pour d’autres raisons»  4 248

    dont opposition/dérobade à la constatation  2 176

Violation grave des règles de la circulation  22 248

Usage abusif de permis ou de plaques  6 981

Conduite malgré un retrait du permis de conduire  3 094

Circuler sans permis de circulation  1 801

Vol d’usage  1 348

Fuite après un accident avec blessés   212

Etat défectueux du véhicule   141

Total (réponses multiples prises en compte)  54 739 
 

Evolution indexée des motifs de retrait du permis de conduire,  
2004–2014 
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Motif du retrait Effectif 
Inattention et distraction  10 589

Etat d’ébriété (  0,8‰)  15 781

Excès de vitesse  29 971

Autres  47 052
Total  103 393 
Retraits de permis de conduire  77 759

 Source: OFROU, ADMAS 

Source: OFROU, ADMAS 

Source: OFS, SCP Source: OFS, SCP 

Source: OFS, SUS 

Source: OFS, SUS 
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Législation

é islation suisse en mati re de circulation routi re  entrée en i ueur des principales prescriptions relati es  la sécurité routi re

1. Ceinture de sécurité
 ort obli atoire sur les si es a ant des oitures de tourisme

 ort obli atoire sur les si es arri re des oitures de tourisme

  bli ation d’attac er les en ants a ec un dispositi  de retenue pour en ants usqu’au e anniversaire, puis avec 

un dispositif de retenue pour enfants ou les ceintures de sécurité du véhicule jusqu’au 12e anniversaire

 ort obli atoire dans tous les é icules  moteur équipés de ceintures

 bli ation de si e auto étendue aux en ants de moins de  ans d’une taille in érieure  150 cm

2. Casque pour motocyclistes et cyclomotoristes
  ort obli atoire sur les motoc cles

  ort obli atoire sur les c clomoteurs

  ort obli atoire sur les tri es et les quads

 ort obli atoire pour certaines caté ories de élos électriques 1.7.201  

3. Equipement des voitures automobiles, des motocycles, des cyclomoteurs et des cycles
1994:  Dispositif de protection latérale pour les nouveaux véhicules lourds de transport de choses

1995:  ABS pour les voitures automobiles lourdes

  ispositi  de protection arri re pour les oitures automobiles des caté ories  et  rétro iseur isant  

  diminuer l’an le mort pour les camions

  ispositi  de protection rontale pour les camions  dispositi  limiteur de itesse pour toutes les oitures 

 automobiles >3,5 t et celles de plus de 9 places

  artie rontale des oitures automobiles lé res optimisées en termes de sécurité protection des piétons

  anquettes lon itudinales interdites dans les é icules nou ellement mis en circulation

4. Limitations de vitesse
En localité

ant  as de limitation

 imitation définiti e   m

 imitation définiti e   m

1984: Instructions concernant les rues résidentielles

 nstructions concernant la si nalisation de ré lementations du trafic par ones ones  entre autres

 ou elle ordonnance sur les ones  et les ones de rencontre  m

Hors localité

ant  as de limitation

 imitation pro isoire   m

 imitation définiti e   m

 imitation   m   titre d’essai

 imitation définiti e   m  otation populaire du . .

Sur autoroute

ant  as de limitation

 imitation temporaire   m

 imitation pro isoire   m
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 imitation définiti e   m

 imitation   m   titre d’essai

 imitation définiti e   m  otation populaire du . .

5. Capacité de conduire
 imite d’alcoolémie de  pour mille fixée par le ribunal édéral

 imite d’alcoolémie de  pour mille fixée par le onseil édéral

  imite d’alcoolémie de  pour mille  tolérance éro en cas de conduite sous l’in uence de certains stupé-

fiants  contr les de l’alcoolémie sans indices d’ébriété

 lcool interdit pour les conducteurs du transport trans rontalier de o a eurs sous le ré ime de la

  concession ou de l’autorisation

 n présence de certains aits tels que la conduite sous l’emprise de stupéfiants  une enqu te sur l’aptitude 

   la conduite est obli atoirement ordonnée.

 nterdiction  pour certains roupes de conducteurs  de conduire sous l’in uence de l’alcool . .

  aluation obli atoire de l’aptitude  la conduite en cas de conduite a ec une alcoolémie de  pour mille ou  

  plus . .   

6. Formation à la conduite
 ormation  la conduite obli atoire et examen t éorique étendu 

 ntroduction du permis de conduire  l’essai ormation en deux p ases

 ou elle ordonnance ré lant l’admission des c au eurs  certificat de capacité pour le transport de personnes 

  et ou de marc andises  et ormation continue ré uli re

 es titulaires d’un permis de conduire  l’essai ne peu ent plus assurer le r le d’accompa nant lors de courses

  d’apprentissa e.

7. Divers
 rescription obli ati e eux allumés de our pour les é icules  deux roues placées l’une derri re l’autre

 riorité des piétons aux passa es pour piétons sans obli ation de si naler leur intention de tra erser par un 

  si ne de la main

    rescription obli ati e eux allumés de our pour tous les é icules  moteur   

introduction de la caté orie de é icules en ins assimilés  des é icules

 urcissement des dispositions sur le retrait du permis de conduire s st me en cascade

 ntrée en i ueur de la nou elle ordonnance sur le re istre des accidents de la route

 ou elle ré lementation sur les caté ories de élos électriques . .

  urcissement pénal pour les cas de conduite sans permis . .

 en orcement des sanctions en cas de délit de c au ard

  ésormais  l’ e minimal requis pour conduire un c cle sur les routes principales est de six ans.

  n cas d’in raction ra e aux r les de la circulation routi re  par exemple un exc s de itesse important

  le é icule  moteur peut tre confisqué et réalisé  pour autant que cette mesure paraisse nécessaire au u

  d’un pronostic défavorable.

  es a ertissements pa ants ou publics relati s aux contr les de police sont interdits.

 bli ation de conduire a ec les eux allumés de our

  urcissement de la procédure d’amendes d’ordre en a ement de la responsabilité du détenteur du é icule

Remarque:

ne liste plus détaillée des principales prescriptions lé ales relati es  la sécurité routi re en uisse est disponible sur

.b u.c r commander tout sinus nnexe é islation

apport   du bpaAnnexe  é islation
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Méthodologie

Un nouveau procès-verbal d’accident a été introduit en Suisse en 2011. Il élimine les points faibles de celui 

 utilisé entre 1992 et 2010, et permet de mieux représenter la situation actuelle en matière d’accidents de la 

route. e c an ement dans la collecte des données risque toute ois de se traduire par des modifications 

structurelles qui rendent di ficiles les comparaisons temporelles et leur interprétation. es modifications liées  

 la mét odolo ie sont mentionnées dans les di érentes anal ses de .

’anal se des accidents dépend de données d’une rande 

qualité. es accidents de la route sont recensés  l’aide d’un 

procès-verbal standardisé, qui a été utilisé sans modi- 

 fi cation entre 1  et . e proc s erbal o ficiel 

f ournissait un minimum d’informations requises, que les 

cantons mettaient  la disposition de l’ fice édéral de la 

statistique  en ue d’une statistique nationale.

Durant ces 18 années, la circulation routière et son cadre 

ont subi plusieurs mutations p. ex. adoption ou adaptation 

de dispositions lé ales  ré ision des caté ories de permis 

de conduire . es modifications ont é alement été appor-

tées aux é icules  apparition des en ins assimilés  des 

véhicules et expansion rapide des vélos électriques ces der-

ni res années  notamment. ’ancien proc s erbal n’était 

plus en mesure de rendre compte de ces c an ements. e 

plus, les analyses avaient mis en évidence ses lacunes et 

certaines questions demeuraient dès lors sans réponse. Un 

nouveau procès-verbal d’accident a donc été élaboré  

et testé dès 2010 par certains cantons. Il a été introduit  

à l’échelle nationale en 2011. Dans le même temps, la 

respon sabilité des données accidentolo iques a été trans-

érée de l’   l’ fice édéral des routes .

Bien que l’adaptation du procès-verbal à la réalité 

c an eante sur les routes suisses et les in ormations sup

plé mentaires sur les accidents ainsi obtenues soient les  

bien enues  tout c an ement dans la collecte de données 

p résente un inconvénient: le recensement différent ou la 

redéfinition des caractéristiques ne permettent qu’une 

comparaison fiable limitée a ec les années précédentes. n 

clair  le recensement des accidents s’accompa ne d’une 

modification structurelle pour 2010 et 2011, et les séries 

temporelles peuvent présenter des changements qui sont 

purement méthodiques et qui ne découlent pas d’une 

évolution réelle.

Cette adaptation n’est pas anodine pour le rapport SINUS, 

car la majeure partie des analyses tient compte des évolu-

tions des dix années précédentes ou int re des mo ennes 

calculées sur une décennie.

a dési nation d’un responsable principal de l’accident 

constitue une autre inno ation ma eure. ’ancien proc s

verbal d’accident p ermettait d’indiquer jusqu’à trois causes 

par conducteur ou piéton. Désormais, la police détermine 

en plus une cause principale sur le lieu de l’accident et, par-

tant, un r esponsable principal.

es é olutions qui résultent raisemblablement de la seule 

utilisation du nouveau procès-verbal d’accident sont 

m entionnées dans les chapitres correspondants.

e nou eau proc s erbal d’accident est présenté dans son 

inté ralité dans les pa es sui antes. es ormulaires sont 

é alement disponibles au ormat  sur le site eb de 

l’  .donneesaccidents.c .
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Source Accident No Type d‘accident Cause principale

:

Genre de route

Emplacement de l‘accident

500 entrée / sortie parking /
bien foncier

501 débouché d‘un chemin rural
502 débouché d‘une voie piétonne
503 débouché d‘une piste cyclable
504 bande d‘arrêt d‘urgence
505 bandes au centre de la voie
506 piste cyclable
507 bande cyclable

Tracé de la route

+

430 autoroute
431 semi-autoroute
432 route principale
433 route secondaire
434 installation annexe
439 autre

440 entrée (semi-) autoroute
441 sortie (semi-) autoroute
442 rampe d‘un échangeur
443 sens unique
449 autre

Intensité du trafic

450 faible
451 normale
452 forte
453 file ralentie
454 file arrêtée
459 autre

Signalisation par zone

460 aucune
461 zone 30
462 zone de rencontre
463 zone piétonne
469 autre

Vitesse maximale

km/h

470 temporaire
471 signalisation variable
479 autre

480 ligne droite
481 virage
482 place
483 place de parc
484 aire de repos
485 intersection
486 giratoire
487 débouché
489 autre

508 trottoir
509 aire de stationnement
510 modération du trafic
511 îlot
512 passage pour piétons
513 arrêt
519 autre

530 flaque d‘huile, glissante
531 salie par de la boue
532 gravillons / sable
533 entretien hivernal

réduit

534 nids de poule
535 ornières
539 autre

560 pont / passage supérieur
561 tunnel
562 passage inférieur
563 chantier
564 déviation
569 autre

Conditions météorologiques

590 vent fort
591 brouillard
592 éblouissement de soleil

580 beau
581 couvert
582 pluie
583 chute de neige
584 pluie givrante
585 grêle
589 autre

+

2
1
1

10
.0

9
/F

./
Ve

rs
io

n
1

©
K

A
IS

E
R

D
A

T
A

A
G

550 plat
551 descente
552 montée
553 dos-d‘âne
559 autre

Etat de la route

520 sèche
521 humide
522 mouillée
523 neige fondante
524 enneigée
525 verglacée
529 autre

401 402 403 404 405 406 407

Réglementation de la circulation

600 aucune
601 feux en service
602 feux à l‘orange clignotant
603 feux hors service
604 en service
605 hors service

606 signe de la main
609 autre

610 feux à la demande




Indications générales

Réglementation de la priorité

490 aucune
491 passage pour piétons
492 cédez le passage, signalé
493 priorité de droite
494 stop
495 priorité au tram
499 autre

570 aucun
571 non gardé
572 uniquement des feux clignotants
573 feux clignotants et barrières
579 autre

Conditions lumineuses

620 jour
621 aurore / crépuscule
622 nuit
623 inconnu

+ +

Passage à niveau Visibilité

630 normale

631 masquée
632 inconnu

Eclairage artificiel

640 aucun
641 hors service
642 en certains points
643 permanent
649 autre

540 feux clignotants
hors service

541 barrières ouvertes
549 autre

Procès-verbal d‘accident

Feuille titre
Bundesamt für Strassen ASTRA

Office fédéral des routes OFROU

Ufficio federale delle strade USTRA

Uffizi federal da vias UVIAS

Schweizerische Eidgenossenschaft

Confédération suisse

Confederazione Svizzera

Confederaziun svizra

Lieu de l‘accident et localisation

Commune

NPA / Localité

Rue / Numéro

Tronçon de route

+

Autoroute / Semi-autoroute
Dénomination km m Direction

Canton No OFS de la commune

Coordonnées . ./

410 à l‘intérieur 411 à l‘extérieur
d‘une localité d‘une localité

Piste / direction

Impliqués

Objets Total des personnes Tués Blessés graves Blessés légers

Heure Min. Dommages matériels (en CHF)Jour Mois Année

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

Jour de la semaine Heure de
l‘accident

Date de
l‘accident
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840 permis de conduire
841 retrait du permis de conduire
842 sans permis de conduire
843 permis d‘élève conducteur
844 pas nécessaire (p.ex. Cycliste, HPM)
845 inconnu

Source Accident No Objet No Catégorie de l‘objet 650 véhicule 651 piéton

652 déclaration obligatoire insuffisante (délit de fuite)

Nombre de personnes Responsable principal Cause(s)

+

+

660 oui 661 non

+

+

No de matricule . .
Vitesse maximale par
construction

Genre d‘immatriculation

sans
< 30 < 45 < 80 restriction

692 jaune
693 vert (agriculture)

690 blanc voiture
691 blanc motocyclette

694 bleu (véhicule de travail)
695 brun (véhicule spécial)

But de la course

810 taxi
811 transport d‘employés
812 transport public
813 transport agricole / sylvicole

814 transport SDR / ADR
815 transport de marchandises
816 chemin de l‘école
817 transport d‘écoliers

Conducteur ou piéton sous l‘influence de l‘alcool, de médicaments, de stupéfiants

Données concernant le permis de conduire

850 avec certificat ADR valable
851 à l‘essai
852 élève conducteur mal accompagné

Ethylomètre

Résultat de la
prise de sang

, ‰

, ‰ oui non refusé

Prise de sang / échantillon d‘urine ordonné pour des médicaments ou stupéfiants

Collision (au max. 3)

750 glissière de sécurité
751 îlot / poteau d‘îlot
752 panneau / mât / poteau
753 clôture / parapet / mur

754 arbre
755 barrière
756 véhicule correctement stationné
757 talus de déblai

790 à titre privé
791 véhicule de location
792 élève conducteur
793 chauffeur professionnel
794 chauffeur militaire

780 détenteur
781 membre de famille
782 tiers
783 voiture d‘entreprise
784 inconnu

Rapport de propriété

Indications concernant le conducteur ou le piéton

Conducteur

795 véhicule utilisé sans droit
796 inconnu

depuis

Distraction

800 aucune
801 téléphone sans kit mains libres
802 téléphone avec kit mains libres
803 appareil électronique

(navigation / Radio)

804 passager
805 animal
809 autre

2
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Type de véhicule

710 voiture de tourisme jusqu‘à 3.5 t jusqu‘à 9 places
711 minibus jusqu‘à 3.5 t plus de 9 places
712 voiture de livraison jusqu‘à 3.5 t
713 tracteur à sellette jusqu‘à 3.5 t
714 autocar de plus de 3.5 t jusqu‘à 17 places
715 autocar de plus de 3.5 t plus de 17 places
716 bus de ligne / trolleybus
717 camion jusqu‘à 7.5 t
718 camion plus de 7.5 t
719 tracteur à sellette jusqu‘à 7.5 t
720 tracteur à sellette plus de 7.5 t
721 cyclomoteur (sans 731)
722 motocyclette jusqu‘à 50 cm3 et à max. 11 kW

723 motocyclette jusqu‘à 125 cm3 et à max. 11 kW
724 motocyclette jusqu‘à 25 kW
725 motocyclette de plus de 25 kW
726 véhicule à moteur léger jusqu‘à 550 kg (3 ou 4 roues)
727 véhicule à moteur léger de plus de 550 kg (3 ou 4 roues)
728 tram
729 chemin de fer
730 bicyclette
731 vélo à assistance électrique
732 véhicule agricole
733 inconnu
738 autres véhicules motorisés
739 autres véhicules non motorisés

+

758 talus de remblai
759 autre

760 animal

Feux de croisement

770 oui
771 non
772 inconnu

818 chemin du travail
819 loisirs / achats
820 vacances / excursion journalière
821 courrier

Connaissance
de la route

830 aucune / faible
831 bonne
832 inconnu

PIN

Jour Mois Année Pays Catégorie

Soupçon de conduite sous l‘influence de médicaments

oui non résultat
positif

Soupçon de conduite sous l‘influence de stupéfiants

oui non résultat
positif

670 671 672 673
aucun
jusqu‘à 750 kg
plus de 750 kg

Remorque / semi-remorque
680
681
682

Soupçon de conduite sous l‘influence de l‘alcool

oui non

oui non refusé

Prise de sang ordonnée

860 861

870 871 872

880 881 882 890 891 892

900 901 902

Indications générales

Immatriculation du véhicule

Numéro
d‘immatriculation
du véhicule Pays Canton Numéro Complément

696 noir (véhicule militaire)

822 inconnu

700 moteur à combustion
701 moteur électrique
702 boîte à vitesse manuelle
703 boîte à vitesse automatique
704 crash Recorder
705 ABS / ESP
706 4x4
707 chaines à neige
708 pneus à clous
709 autre

Indications concernant le véhicule

740 trike 742 véhicule d‘invalides
741 quad 743 engin assimilé à un véhicule (HPM)

Marque Type Couleur

Procès-verbal d‘accident

Feuille objet
Bundesamt für Strassen ASTRA

Office fédéral des routes OFROU

Ufficio federale delle strade USTRA

Uffizi federal da vias UVIAS

Schweizerische Eidgenossenschaft

Confédération suisse

Confederazione Svizzera

Confederaziun svizra

Obligations
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+Indications concernant le conducteur ou le piéton

960 masculin

961 féminin

962 inconnu

Sexe

Personne No Date de naissance

Jour Mois Année

Conséquences de l‘accident

970 pas blessé

971 légèrement blessé

972 grièvement blessé

973 décédé sur place

974 décédé dans les 30 jours

975 inconnu

Blessures:

Identité

Nom

Prénom

Profession

Rue

Numéro

NPA

Domicile

Pays de
résidence

Nationalité

980 aucun

981 ceinture

982 casque

983 inconnu

990 airbag
déclenché

Système de protection

Date de décès

Jour Mois Année

940 oui

941 renonciation

942 délai

Plainte pénale

+

0 1

Indications cantonales supplémentaires
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Source Accident No Objet No

Indications générales

Indications concernant le passager

Blessures:

Blessures:

Blessures:

+

+

Procès-verbal d‘accident

Feuille passager
Bundesamt für Strassen ASTRA

Office fédéral des routes OFROU

Ufficio federale delle strade USTRA

Uffizi federal da vias UVIAS

Schweizerische Eidgenossenschaft

Confédération suisse

Confederazione Svizzera

Confederaziun svizra

951 passager avant

952 passager arrière

953 passager inconnu

955 détenteur du véhicule

Genre d‘usager

960 masculin

961 féminin

962 inconnu

Sexe

Personne No Date de naissance

Jour Mois Année

Conséquences de l‘accident

970 pas blessé

971 légèrement blessé

972 grièvement blessé

973 décédé sur place

974 décédé dans les 30 jours

975 inconnu

Identité

Nom

Prénom

Profession

Rue

Numéro

NPA

Domicile

Pays de
résidence

Nationalité

980 aucun

981 ceinture

982 casque

983 inconnu

990 airbag
déclenché

991 siège
d‘enfant

Système de protection

Date de décès

Jour Mois Année

940 oui

941 renonciation

942 délai

Plainte pénale

951 passager avant

952 passager arrière

953 passager inconnu

955 détenteur du véhicule

Genre d‘usager

960 masculin

961 féminin

962 inconnu

Sexe

Personne No Date de naissance

Jour Mois Année

Conséquences de l‘accident

970 pas blessé

971 légèrement blessé

972 grièvement blessé

973 décédé sur place

974 décédé dans les 30 jours

975 inconnu

Identité

Nom

Prénom

Profession

Rue

Numéro

NPA

Domicile

Pays de
résidence

Nationalité

980 aucun

981 ceinture

982 casque

983 inconnu

990 airbag
déclenché

991 siège
d‘enfant

Système de protection

Date de décès

Jour Mois Année

940 oui

941 renonciation

942 délai

Plainte pénale

951 passager avant

952 passager arrière

953 passager inconnu

955 détenteur du véhicule

Genre d‘usager

960 masculin

961 féminin

962 inconnu

Sexe

Personne No Date de naissance

Jour Mois Année

Conséquences de l‘accident

970 pas blessé

971 légèrement blessé

972 grièvement blessé

973 décédé sur place

974 décédé dans les 30 jours

975 inconnu

Identité

Nom

Prénom

Profession

Rue

Numéro

NPA

Domicile

Pays de
résidence

Nationalité

980 aucun

981 ceinture

982 casque

983 inconnu

990 airbag
déclenché

991 siège
d‘enfant

Système de protection

Date de décès

Jour Mois Année

940 oui

941 renonciation

942 délai

Plainte pénale

+
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Indications concernant le passager

Blessures:

Blessures:

Blessures:

951 passager avant

952 passager arrière

953 passager inconnu

955 détenteur du véhicule

Genre d‘usager

960 masculin

961 féminin

962 inconnu

Sexe

Personne No Date de naissance

Jour Mois Année

Conséquences de l‘accident

970 pas blessé

971 légèrement blessé

972 grièvement blessé

973 décédé sur place

974 décédé dans les 30 jours

975 inconnu

Identité

Nom

Prénom

Profession

Rue

Numéro

NPA

Domicile

Pays de
résidence

Nationalité

980 aucun

981 ceinture

982 casque

983 inconnu

990 airbag
déclenché

991 siège
d‘enfant

Système de protection

Date de décès

Jour Mois Année

940 oui

941 renonciation

942 délai

Plainte pénale

951 passager avant

952 passager arrière

953 passager inconnu

955 détenteur du véhicule

Genre d‘usager

960 masculin

961 féminin

962 inconnu

Sexe

Personne No Date de naissance

Jour Mois Année

Conséquences de l‘accident

970 pas blessé

971 légèrement blessé

972 grièvement blessé

973 décédé sur place

974 décédé dans les 30 jours

975 inconnu

Identité

Nom

Prénom

Profession

Rue

Numéro

NPA

Domicile

Pays de
résidence

Nationalité

980 aucun

981 ceinture

982 casque

983 inconnu

990 airbag
déclenché

991 siège
d‘enfant

Système de protection

Date de décès

Jour Mois Année

940 oui

941 renonciation

942 délai

Plainte pénale

951 passager avant

952 passager arrière

953 passager inconnu

955 détenteur du véhicule

Genre d‘usager

960 masculin

961 féminin

962 inconnu

Sexe

Personne No Date de naissance

Jour Mois Année

Conséquences de l‘accident

970 pas blessé

971 légèrement blessé

972 grièvement blessé

973 décédé sur place

974 décédé dans les 30 jours

975 inconnu

Identité

Nom

Prénom

Profession

Rue

Numéro

NPA

Domicile

Pays de
résidence

Nationalité

980 aucun

981 ceinture

982 casque

983 inconnu

990 airbag
déclenché

991 siège
d‘enfant

Système de protection

Date de décès

Jour Mois Année

940 oui

941 renonciation

942 délai

Plainte pénale

+
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Glossaire

Définitions 
légèrement blessé

ont réputées blessures lé res les atteintes mineures 

telles que les éra ures superficielles de la peau  sans  

perte de san  notable  ou de lé res nes dans les  

mouvements, qui n’empêchent toutefois pas la personne 

de quitter l’emplacement de l’accident par ses propres 

mo ens. n traitement ambulatoire en pital ou par  

le médecin peut être éventuellement nécessaire.

grièvement blessé

ont considérées comme blessures ra es les atteintes 

i mportantes et visibles qui empêchent d’accomplir  

les activités domestiques normales pendant au moins  

 eures p. ex. inconscience  ou racture osseuse   

ou sé our ospitalier de plus d’un our .

mortellement blessé

Tué sur le lieu de l’accident ou décédé dans les 30 jours 

consécutifs à l’accident des suites des blessures

accident grave

ccident dans lequel au moins une personne est ri e-

ment ou mortellement blessée

cause d’accident

e proc s erbal d’accident suisse utilisé par la police 

p ermet d’indiquer jusqu’à trois causes d’accident pour 

tout conducteur ou piéton impliqué dans un accident.

dommages corporels graves

lessés ra es et tués

létalité

ndicateur de la dan erosité des accidents nombre de 

tués pour   domma es corporels

responsable principal

éfini par la police sur le lieu de l’accident en m me 

temps que la cause principale

risque de blessures graves/d’accident grave rapporté 

à la population

ombre de tués et de blessés ra es par unité d’ abitants

tamponnement

Collision par l’arrière

véhicules automobiles lourds

até orie de é icules re roupant les bus  autocars  

c amions et tracteurs à sellette

véhicules destinés au transport de choses

até orie de é icules re roupant les é icules de 

l ivraison, camions et tracteurs à sellette

voiture automobile

Véhicule automobile ayant au moins quatre roues  

art. 1  . n ont notamment partie les oitures de 

tourisme, véhicules de livraison, bus, autocars, camions  

et tracteurs à sellette.

Institutions  
ARE

fice édéral du dé eloppement territorial  

www.are.admin.ch

auto-suisse

Association des importateurs suisses d’automobiles, 

www.auto-suisse.ch

bpa

bpa – Bureau de prévention des accidents, www.bpa.ch

FSR

Fonds de sécurité routière, www.fvsfsrfss.ch

OCDE

r anisation de coopération et de dé eloppement 

é conomiques  .ocde.or

OFROU

fice édéral des routes  .astra.admin.c

OFS

fice édéral de la statistique  .b s.admin.c
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Sources des données

ARE/OFS 

icrorecensement transports 

Enquête téléphonique effectuée tous les cinq ans auprès 

d’un échantillon représentatif d’actuellement 60 000 

ména es concernant leur comportement en mati re de 

transports

auto-suisse

Nouvelles immatriculations de véhicules neufs

Statistique annuelle des chiffres de vente de voitures de 

tourisme  de é icules utilitaires lourds et lé ers  de bus et 

d’autocars

bpa

Calcul actualisé

Calcul répété annuellement sur la base de données actua-

lisées. Il se fonde sur le rapport 71 du bpa de Niemann S, 

ieb  ommer . Nichtberufsunfälle in der Schweiz: 
 tualisierte oc rec nun  und ostenberec nun . Berne: 

bpa  ureau de pré ention des accidents  .

onda e aupr s de la population

Enquête téléphonique représentative effectuée annuelle-

ment auprès de quelque 1000 Suissesses et Suisses

ele és sur le comportement relati  aux mesures de protec-

tion individuelle

ele és annuels e ectués sur les routes suisses aupr s d’un 

échantillon représentatif, relatifs au port du casque, de la 

ceinture de sécurité et au taux de feux allumés de jour

OCDE

nternational oad ra fic and ccident atabase 

Base de données répertoriant tous les accidents de la route 

enre istrés par la police dans les pa s membres de l’  

  pa s

OFROU

Accidents de la circulation routière

ecensement complet de tous les accidents de la route 

e nre istrés par la police

esures administrati es 

ecensement complet des retraits de permis de conduire et 

des avertissements pour délinquance routière

OFS

tatistique de la population et des ména es 

ele é pour l’ensemble de la uisse sur la base des re istres 

o ficiels de personnes tenus par les communes  les cantons 

et la Confédération

Statistique des causes de décès e

ele é ex austi  des personnes décédées des suites d’un 

accident  parmi la population résidante permanente suisse

tatistique des condamnations pénales 

ecensement complet des condamnations ressortissant au 

droit pénal des adultes iolations des dispositions pénales 

de la loi sur la circulation routi re

tatistique des contr les policiers 

ele é annuel des contr les e ectués par la police dans la 

circulation routière

tatistique des é icules routiers 

Statistique des véhicules routiers établie à partir de la 

banque de données  o  sont enre istrés tous les 

é icules immatriculés en uisse et dans la rincipauté du 

iec tenstein. ette banque de données édérale est 

a limentée par les bureaux cantonaux de contr le des 

véhicules.
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Index

A
accident: types d’accident  28, 42, 44, 46, 60, 62,

 66, 68, 70

accidents de la route en énéral 12

e  20, 90

alcool  28, 30, 40, 68, 74, 94

alcoolémie  contr le de l’alcoolémie  94

alcoolémie: limite d’alcoolémie  74

autoroute  24, 58, 80, 82, 93

C
casque cycliste 78

cause d’accident  30, 36, 38, 40, 42, 44, 46, 48, 50,

 52, 62, 64, 66, 68, 70

ceinture de sécurité  80

c ar e sociale 8

chemin de l’école  48

collision  28, 36, 38, 40, 42, 54, 62

contr le de l’alcoolémie voir alcoolémie: 

 contrôle de l’alcoolémie

contr le de la itesse  voir vitesse: contrôle de la vitesse

coûts  8

cycle  16, 38, 48, 54, 78

cyclomoteur  16, 78

D
démo rap ie  90

distraction  30, 64

E
éclaira e diurne des é icules  voir feux allumés de jour

emplacement de l’accident  40, 54, 56

enfants  20, 36, 38, 48, 66

évolution  14

exposition  14, 16, 92

F
aute et in uence  voir cause d’accident

feux allumés de jour  82

H
heure  voir jour et heure des accidents

hors localité  voir localité: hors localité

I
inattention  30, 62, 64 

international  32, 80

italophone: Suisse italophone  voir Tessin

J
jeunes adultes  20, 44, 50, 56, 64, 68

jour et heure des accidents  26

K
ilom tre  voir prestations kilométriques

L
lé islation  95

localisation en ors localité  sur autoroute   24, 54, 56, 

 58, 80, 82, 93

localité: en localité  24, 36, 54, 66, 80, 82, 93

localité: hors localité  24, 56, 80, 82, 93

lumière: conditions de lumière  26

M
mét odolo ie 97

mois  26

motocycle  16, 22, 42, 56, 64, 70, 78

moyen de locomotion  16, 36, 38, 40, 42, 44, 46

N
nouveaux conducteurs  voir jeunes adultes 

nuit  24, 26, 50, 68

P
parc de véhicules  91

personnes ées  voir seniors

perte de ma trise  28, 42, 44, 46, 56, 58, 60, 68, 70

piétons  16, 20, 36, 48, 52,  

 54, 62, 66, 82, 94

port: taux de port  78, 80

prestations ilométriques  14, 93

prévention  8

priorité  voir refus de priorité
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R
refus de priorité  30, 52, 54, 62, 66

ré ion lin uistique  22, 70, 74, 76, 78, 80, 82

S
semaine  en semaine du lundi au endredi    26, 64, 

 66, 68, 70

seniors  20, 36, 38, 40, 44, 52, 66

sexe  18, 70, 90

sociodémo rap ie  voir démographie

Suisse alémanique  22, 74, 76, 78, 80, 82

Suisse romande  22, 70, 74, 76, 78, 80, 82

sur eillance du trafic  94

T
tamponnement  58

taux de port  voir port: taux de port

Tessin  22, 70, 74, 76, 78, 80, 82

trajet scolaire  voir chemin de l’école

types d’accident  voir accident: types d’accident

V
véhicule automobile lourd    46

vélo  voir cycle

vélo électrique 16, 40, 78

vitesse  28, 30, 50, 56,

 60, 70, 76, 94

itesse  contr le de la itesse  94

voiture de tourisme  16, 20, 44, 50, 52, 66, 68, 70

W
ee end   26, 64, 66, 68, 70
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Le bpa. Pour votre sécurité.

Le bpa est le centre suisse de compétences pour la pré-
vention des accidents. Il a pour mission d’assurer la sécurité 
dans les domaines de la circulation routière, du sport, de 
l’habitat et des loisirs. Grâce à la recherche, il établit les 
 bases scientifi ques sur lesquelles reposent l’ensemble de 
ses activités. Le bpa propose une offre étoffée de conseils, 
de formations et de moyens de communication destinés 
tant aux milieux spécialisés qu’aux particuliers.
Plus d’informations sur www.bpa.ch.
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